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[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 9ǎǎƻƴƴŜ ŀƳƻƴǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

Contrat de Territoire Eau et Climat, axé sur la préservation et la restauration des milieux 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ƭΩsǳŦΣ de la Rimarde et de 

ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ {ŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎΣ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ réalisés entre 

2007 et 2019. 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 9ǎǎƻƴƴŜ ŀƳƻƴǘΣ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 

ŘΩŜŀǳ et à identifier les principales pressions et causes de dégradation. Cet état des lieux 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ, contribuant à ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ 

changement climatique et à la restauration de la qualité des milieux aquatiques et humides, 

qui servirƻƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 

Territoire Eau & Climat. 
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1 Présentation générale du territoire 

1.1 tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Le diagnostic concerne le périmètre du {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ƭΩsǳŦ ŘŜ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

(SMORE)Σ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǳƎŜǊǾƛƭƭŜ ƭŀ wƛǾƛŝǊŜ ƛƴŎƭǳǎŜΦ /Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ǎƻǳǎ 

ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ζ Essonne amont ». 

Le bassin 9ǎǎƻƴƴŜ ŀƳƻƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ррл km2 au nord du département du Loiret, à la frontière 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {Ŝine-et-Marne. 

 
Carte 1 - Localisation générale du bassin Essonne amont 

  



Diagnostic territorial du bassin Essonne amont 

Page 5 

1.2 Présentation du bassin versant concerné 

1.2.1 Réseau hydrographique 

1.2.1.1 Hydrographie 

Le réseau hydrographique du bassin Essonne amont est constitué de 267 km de cours ŘΩŜŀǳ 

Ŝǘ ōǊŀǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŀƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Υ ƭΩsǳŦΣ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜ Ŝǘ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

qui nait de la confluence des deux premiers. 

[ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ 9ǎǎƻƴƴŜ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł мол Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ [ƻƛǊŜǘ ǎǳǊ ƭŀ 

commune de Chilleurs-aux-bois au nord-Ŝǎǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ 

à Corbeilles-9ǎǎƻƴƴŜΣ Ł ооƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ фу Km. 

.ŀǇǘƛǎŞŜ ζ ƭΩsǳŦ η Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻǳǊǎΣ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŘŞƴƻƳƳŞŜ ζ 9ǎǎƻƴƴŜ η 

seulement à partir de sa confluence avec la Rimarde en aval de Pithiviers. 

Le bassin étudié est de forme assez allongé. Les bassins amont (sǳŦ et Rimarde) sont orientés 

sud-ouest/nord-est. En aval de la confluence de ces 2 réseaux hydrographiques, ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǎΩoriente Sud-nord. 

 

 
Carte 2 - Réseau hydrographique des principaux écoulements 
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[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ 

suivant : 

Code Hydro Toponyme 
longueur 

(m)  
Code 
Hydro Toponyme 

longueur 
(m) 

F4511400 Etang à Monsieur 596  F4522000 Noue de la Groue 977 

F4510900 Fossé de la Grande Planche 1194  F4522101 Noue d'Ondreville-sur-Essonne 3191 

F4511100 Fossé des Bruyères 3636   Ru de Châtillon 3325 

F4521000 La Ferme Macheron 1616  F4500900 Ru de Derrière la Vente 887 

F4501150 La Guicharde 5535  F4511800 Ru de Gournet 4507 

F4504000 La Laye du Nord 14410  F4511160 Ru de Sainte-Radegonde 1163 

F4503000 La Laye du Sud 9807  F4501000 Ru des Gâtis 3851 

F4506000 La Noue Chaude 1650  F4510700 Ru des Gouffres 2911 

F4511000 La Petite Rimarde 8898  F4511950 Ru du Bois aux Loups 2993 

F4514001 La Rimarde 29581  F4501400 Ru du Bois des Gaubertins 1909 

F4501000 La Varenne 3846   Ru du Bourg de Chambon 2345 

F4501350 La Varnelle 1312  F4501000 Ru du Brossillon 2239 

F4511900 Le Péage 3879  F4511600 Ru du Buisson d'Aronce 2812 

F4513000 Le Serin 5092  F4510850 Ru du Moulin Vieux 2746 

F4505501 l'Essonne 13934  F4510800 Ru du Pont à Lavrillon 1007 

F4503501 L'Oeuf 31395  F4500920 Ru du Vieux Santeau 1840 

F4523200 Noue de Charrau 112  F4518000 Ruisseau de Martinvau 2411 

F4506500 Noue de Courcelette 952  Total  178559 

1.2.1.2 aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5/9 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ 9ǎǎƻƴƴŜ ŀƳƻƴǘ ŜƴƎƭƻōŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ƭŜǎ с ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

- [ΩsǳŦ ŘŜ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ŀǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜ ς FRHR93A ; 

- Le ruisseau de la Varenne ς FRHR93A-F4501000 ; 

- [ŀ wƛƳŀǊŘŜ ŘŜ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ŀǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ς FRHR94 ; 

- Le ruisseau de la Petite Rimarde ς FRHR94-F4511000 ; 

- Le Ruisseau de Martinvau ς FRHR94-F4518000. 

 

Est également comprise ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǳƎŜǊǾƛƭƭŜ ƭŀ 

wƛǾƛŝǊŜ ƛƴŎƭǳǎŜΣ ǎƻƛǘ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ : 

- [Ω9ǎǎƻƴƴŜ Řǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜ ŀǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ WǳƛƴŜ ς FRHR-93B. 

1.2.1.3 Bassins versants 

¶ Le bassin ŘŜ ƭΩsǳŦ 

[Ŝ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩsǳŦ occupe une superficie de 298 km2, pour une longueur de cours ŘΩŜŀǳ 

principaux de 82,4 km (136,6 km avec les bras annexes). 

Les écoulements sont principalement orientés sud-ouest/nord-est. 
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Le bassin est situé entre 140 et 90 Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ǎǳŘ-est en 

ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ 5ƻǳƭŎƘŀƳǇ όŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭ ŘΩhǊƭŞŀƴǎύ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻǳǊŎȅ-aux 

loges. 

Le relief est peu accidenté et le talweg peu marqué en amont notamment en forêt ŘΩhǊƭŞŀƴǎΦ 

A partir ŘΩ9ǎŎǊŜƴƴŜǎΣ ƭΩsǳŦ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рлл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ 

Ƙŀǳǘǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ Ł нл ƳŝǘǊŜǎ au-dessus du lit majeur. La 

ƭŀǊƎŜǳǊ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млл ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ олл 

ƳŝǘǊŜǎ ǇǊŝǎ ŘΩ9ǎǘƻǳȅ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜΦ 

¶ Le bassin de la Rimarde 

Le sous bassin de la Rimarde occupe une superficie de 139 km2, pour une longueur de cours 

ŘΩŜŀǳ principaux de 77 km (90,8 km avec les bras annexes). 

Les écoulements sont principalement orientés sud-est/nord-ouest. Le bassin est situé entre 

мрл Ŝǘ фл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ǎǳŘ ŀǳ lieu-dit la Cave sur la 

commune de Nibelle. Le relief est peu accidenté. 

9ƴ ŀƳƻƴǘΣ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рлл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜ ŀǳ ǘŀƭǿŜƎ ǇŜǳ 

marqué. A partir de Courcelles, la vallée devient progressivement plus encaissée. La largeur 

du ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млл ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ олл ƳŝǘǊŜǎ ǇǊŝǎ 

ŘΩ9ǎǘƻǳȅ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩsǳŦΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ƙŀǳǘǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ 

environ à 25 mètres au-dessus du lit majeur à partir de Yèvre-la-ville. 

¶ [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ  

[Ŝ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ occupe une superficie de 111 km2, pour 

une longueur ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ principaux de 12,3 km (39,2 km avec les bras annexes). 

Les écoulements sont principalement orientés sud/nord. 

Le bassin est situé entre 90 et 72 Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ 

ŘŜ ƭΩsǳŦ et de la Rimarde. 

[ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ олл ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΣ 

pouvant atteindre ƧǳǎǉǳΩŁ 500 mètresΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ƙŀǳǘǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǎŜ 

situent environ à 45 mètres au-dessus du lit majeur. 

¶ Vallées sèches et ruissellement rural 

De nombreuses vallées sèches sont recensées sur le bassin versant, entaillant parfois 

ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΦ /Ŝǎ ǘŀƭǿŜƎǎ 

correspondent à des paléo-écoulement datant des glaciations du Pléistocène. 5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƭƛǉǳƛŘŜ étaient libérées pendant les périodes de dégel saisonnier et la 

déglaciation post-glaciaire (Tardiglaciaire). Drainées suivant des axes préférentiels, 

correspondant aux fractures du calcaire de Beauce, elles ont incisé le plateau, puis creusé les 

vallées par érosion mécanique et érosion chimique. 

/Ŝǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎΦ 5Ŝǎ 

écoulements superficiels peuvent également se produire ponctuellement lors de très forts 

épisodes pluvieux. 

Des ruissellements ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦƻǊƳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƳƻƴǘ Řǳ 

bassin versant, plus argileux, lors des crues centennales (cas observé lors de la crue de juin 
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2016). Dans certains cas, ces ruissellementǎ ǊǳǊŀǳȄ ƻƴǘ Ǉǳ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ Ł ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

 
Carte 3 - Configuration topographique du bassin Essonne amont 

1.2.1.4 Sectorisation du bassin 

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

humaines conduisent à une sectorisation du bassin Essonne amont en trois parties, comme 

indiqué sur la carte suivante. La dénomination par secteurs « amont », « moyen » et « aval » 

ǎŜǊŀ ǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

 
Carte 4 - Sectorisation du bassin Essonne amont 



Diagnostic territorial du bassin Essonne amont 

Page 9 

1.2.2 Hydrologie 

1.2.3 5ƻƴƴŞŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩsǳŦ 

[ΩǆǳŦ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƳƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 

9ǎŎǊŜƴƴŜǎ Ǉǳƛǎ ǎŀ ǇƘȅǎƛƻƴƻƳƛŜ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 

la Rimarde. Sa pente moyenne de 0,1 % est très faible. 

[Ωalimentation ŘŜ ƭΩsǳŦ est principalement assurée par la nappe des calcaires de Beauce. La 

rechaǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ƘƛǾŜǊΣ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

de mai à septembre, le bilan hydrique est très aléatoire en raison des prélèvements en nappe. 

Des années de très fort déficit hydrique sont connues, entrainant des assecǎ ŘŜ ƭΩsǳŦ ǎǳǊ ƭŀ 

quasi-totalité de son cours. 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ par 

ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎΦ ! ƭΩŞǘƛŀƎŜΣ ŎŜǘǘŜ ŦŀƛōƭŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ 

combinée à des secteurs de peǊǘŜǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŀǎǎŜŎǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ A partir 

ŘΩ9ǎŎǊŜƴƴŜǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜ ǊŜƭŀƛ Ŝǘ ŀǎǎǳǊent une alimentation permanente. 

LΩsǳŦ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŞōƛƳŞǘǊƛǉǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5w9![ /ŜƴǘǊŜ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ 

implantée sur la commune de Bondaroy au pont de la Colère. Cette station, mise en service 

Ŝƴ мфтм ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмлΦ 

 

 
Figure 1 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ƳŜƴǎǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩsǳŦ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мфтл-2006 

1.2.3.1 Débit moyen : 

Les données géologiques du bassin versant associés à ces données montrent que le régime 

hydrologique dépend des niveaux de la ƴŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩsǳŦ draine cette nappe. 

Les eaux infiltrées au sous-ǎƻƭ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ ǎƻƴǘ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘƻǳǘ 

au long de ƭΩŀƴƴŞŜΦ [Ŝǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ǎƻƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŞǘŞΦ 

Le module mesuré sur cette station est de 0.552 m³/s pour une superficie de bassin versant 

de 235 km² en amont de la station, soit un débit spécifique de 2.3 L/s/km² de bassin. 
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Le rapport entre le débit moyen du mois le plus humide sur le mois le plus sec est faible 

ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł нΦ 

Le Débit Minimum Réservé (DMR) ou 1/10ème du module vaut 0.05 m³/s. Il est largement 

ŀǎǎǳǊŞ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

1.2.3.2 Les étiages : 

 
Tableau 1 Υ 5Şōƛǘǎ ŘŜǎ ōŀǎǎŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩsǳŦ 

 

[Ŝ vƳƴŀр Ŝǎǘ ƭŜ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ƳŜƴǎǳŜƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ǉǳƛƴǉǳŜƴƴŀƭŜΦ Lƭ ǎŜǊǘ 

ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 

déclaration. Sa valeur est de 100 L/s. 

 

Le VCN3 est le débit moyen minimum mesuré sur 3 jours consécutif. La valeur du VCN3 pour 

ǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ р ŀƴǎ Ŝǎǘ ŘŜ ст[κǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

ǎƻǳǘŜƴǳΦ [ŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳre géologique du bassin versant : 

ƭΩŜŀǳ ǎǘƻŎƪŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǎǘ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

1.2.3.3 Les crues 

Fréquence Débit journalier (m³/s) Débit instantané (m³/s) 

Biennale 2.3 2.9 

Quinquennale 4.1 4.5 

Décennale 5.2 5.5 

Vicennale 6.3 6.4 

Cinquantennale 7.7. 7.7. 

Centennale Non calculé Non calculé 
 

Tableau 2 : VŀƭŜǳǊǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƴǘŀƴŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ 
déterminée 

La plus forte valeur enregistrée à cette station date du 10 avril 1983 avec 12.6 m³/s. 

1.2.4 DƻƴƴŞŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

[ΩEssonne ƴŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩsǳŦ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ bŜǳǾƛƭƭŜ ǎǳǊ 

9ǎǎƻƴƴŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ǇŜǊŎƘŞΣ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ Ł 

fond plat et tourbeux. De nombreux bras secondaires et Noues sont présents en parallèle du 

ŎƻǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ [ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǾŀƭ Ł ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ƳƻȅŜƴne de 0,04 % ce 

qui est faible. 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩsǳŦ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

Rimarde. Le bilan hydrique est très aléatoire en raison des prélèvements en nappe, 
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ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ {ǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭŜΣ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 

débimétrique, administrée par la DREAL Centre Val de Loire, implantée sur la commune de 

Boulancourt. Les données recueillies permettent de calculer les débits classés de la rivière. 

 

 
Figure 2 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ƳŜƴǎǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘe 1970-2006 

1.2.4.1 Débit moyen 

Les données géologiques du bassin associées à ces données montent que le régime 

ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŘǊŀƛƴŜ ŎŜǘǘŜ 

nappe. Les eaux infiltrées au sous-sol en hiver sont restituées proƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [Ŝǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞōƛǘ ǎƻƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŞǘŞΦ 

 

Le module mesuré sur cette station est de 1.4 m³/s pour une superficie de bassin versant de 

609 km² en amont de la station, soit un débit spécifique de 2.3L/s/km² de bassin. 

 

Le rapport entre le débit moyen du mois le plus humide sur le mois le plus sec est faible 

ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ŞƎŀƭ Ł оΦ 

1.2.4.2 Les étiages  

Fréquence VCN3 (m³/s) VCN10 (m³/s) Qmna (m³/s) 

Biennale 0.17 0.19 0.26 

Quinquennale sèche 0.034 0.037 0.052 

 
Tableau 3 : Débitǎ ŘŜ ōŀǎǎŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
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[Ŝ vƳƴŀр Ŝǎǘ ƭŜ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ƳŜƴǎǳŜƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ǉǳƛƴǉǳŜƴƴŀƭŜΦ Lƭ ǎŜǊǘ 

ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł autorisation ou à 

déclaration. Sa valeur est de 52L/s. 

 

Le VCN3 est le débit moyen minimum mesuré sur 3 jours consécutifs. La valeur du VCN3 pour 

ǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ р ŀƴǎ Ŝǎǘ ŘŜ оп[κǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇŜǳ ǎƻǳǘŜƴǳΦ 

La restitution de ŎŜ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Υ ƭΩŜŀǳ 

ǎǘƻŎƪŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǎǘ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

1.2.4.3 Les crues 

Fréquence Débit journalier (m³/s) Débit instantané (m³/s) 

Biennale 4.4 5 

Quinquennale 7.2 7.6 

Décennale 9 9.3 

Vicennale 11 11 

Cinquantennale 13 13 

Centennale Non calculé Non calculé 

 
Tableau 4 : VŀƭŜǳǊǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƴǘŀƴŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ 

déterminée 

 

La plus forte valeur enregistrée à cette saison date du 2 juin 2016 avec 36 m³/s. 

1.2.5 Données hydrologiques sur la Rimarde 

La Rimarde ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł bƛōŜƭƭŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ ¢ŜƳǇƭƛŜǊǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 

permanentes sont identifiées sur des bras annexes entrŜ мпр Ŝǘ мрл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ /ƻƳƳŜ 

ƭΩsǳŦΣ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ŦŀŎƛŝǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘΣ ŀǾŀƴǘ ŘŜ 

ǎΩŞŎƻǳƭŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾŀƭƭŞŜ Ł ŦƻƴŘ Ǉƭŀǘ ǘƻǳǊōŜǳȄ Ł ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ¸ŝǾǊŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜΦ La pente moyenne, 

0.18 % est faible. 

Aucune statiƻƴ ŘŜ ŘŞōƛǘ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜΣ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ 

assez méconnues. Les écoulements principaux de la Rimarde et de la Petite Rimarde sont 

cependant permanents, les sources en forêt offrant toujours un débit minimum. 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜnce de station de mesure hydrologique sur la Rimarde, aucune donnée statistique 

ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ŎŜ ōŀǎǎƛƴΦ 

1.2.6 Climatologie 

Les données de climatologie sont issues de la station de Bricy (source www.infoclimat.fr), 

ǎƛǘǳŞŜ Ł ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

http://www.infoclimat.fr/
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5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭe climat du Loiret est tempéré de type océanique dégradé se 

caractérisant par des hivers doux et pluvieux, et des étés frais et relativement humides. 

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ amont est située au carrefour entre trois régions climatiques : Beauce, 

Gâtinais et Orléanais. 

- Territoire de Beauce : 

Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 9ǎǎƻƴƴŜ ŀƳƻƴǘΣ ƭΩŀȄŜ wƛƳŀǊŘŜ-Essonne est considéré 

comme la frontière entre les régions Beauce et Gâtinais. 

La caractéristique principale du climat beauceron est la faiblesse des précipitations. Le déficit 

hydrique est généralement présent entre avril et septembre. Il est particulièrement marqué 

en août, avec des températures élevées. 

Les deux phénomènes à craindre sont les sécheresses printanières et estivales et les gelées 

tardives. 

Pluviométrie : 500 à 650 mm/an (la plus basse du département du Loiret) 

Gelées : 64 jours en moyenne entre octobre et avril 

Température moyenne annuelle : 10,5°C 

- Territoire du Gâtinais : 

Lƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŀƳƻƴǘΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ 

continentale notamment en raison de gelées plus fréquentes. Ces dernières pouvant être 

assez tardives. Les précipitations sont bien réparties ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

Pluviométrie : 600 à 700 mm/an 

Gelées : 63 jours en moyenne entre octobre et avril 

Température moyenne annuelle : 10.0°C 

- ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎ : 

Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŀ ōƻǊŘǳǊŜ sud de la vallée Essonne amont et concerne la zone de source et une 

grande partie de la tête de bassin. 

[Ŝ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ζ ǊǳŘŜ η Ŝǘ ŀǎǎŜȊ ŦǊŀƛǎΦ [Ŝǎ ƎŜƭŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ȅ şǘǊŜ ŀǎǎŜȊ 

fortes. La pluviométrie est variable selon les années. On y craint surtout les sécheresses 

printanière et estivale. 

Pluviométrie : 650 à 750 mm/an 

Gelées : 61 jours en moyenne entre octobre et avril 

Température moyenne annuelle : 10.0°C 

1.2.6.1 Températures et insolation 

Les températures sont régulières avec une amplitude thermique annuelle modérée. Les hivers 

sont doux avec une moyenne de températures de 3.52°C pour le mois le plus froid (Janvier) et 

les étés ne présentent pas de températures excessives, avec une moyenne de 18.95°C pour le 

mois le plus chaud (Juillet). La moyenne annuelle des températures est de 10°C. 

On observe cependant sur la chronique des données depuis les années 1940, une nette 

tendance à la hausse des moyennes maximales et des occurrences de chaleur (tendance à la 

hausse des épisodes de canicules). 
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Figure 3 - Evolution des températures depuis 1936 sur la station de Bricy 

 

 
Figure 4 -Occurrences de chaleur depuis 1936 sur la station de Bricy 

1.2.6.2 La pluviométrie 

Les épisodes pluvieux sont relativement peu fréquents mais assez abondants. 

La pluviométrie est assez importante, avec une moyenne annuelle atteignant 704.4 mm. Les 

précipitations sont principalement concentrées sur la période automnale (Septembre à 

Décembre). Cependant, on note une moyenne très élevée au mois de Mai, du même ordre 

que les moyennes enregistrées en Automne. 

Ces dernières années, un décalage des périodes de précipitations est observé, la période de 

ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ł ƴƻǾŜƳōǊŜ Şǘŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǇƭǳǾƛŜǳǎŜΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇǊƛƴǘŀƴƛŝǊŜΦ 
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Figure 5 - Précipitations depuis 1975 sur la station de Bricy 

 

1.2.6.3 Les vents 

Les vents dominants sont orientés sud-ouest et nord-est, soit 

ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΦ De ce fait, les 

ŎƻǳǇǎ ŘŜ ǾŜƴǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘǳǘŜǎ ŘΩŀǊōǊŜ 

nécessitant des interventions lourdes de la part du Syndicat de 

wƛǾƛŝǊŜΦ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦ ǊƛƎƻǳǊŜǳȄ ŘŜǎ 

ripisylves est ainsi nécessaire pour limiter les interventions 

curatives, plus onéreuses. 

Figure 6 - Vents dominants sur le 
département du Loiret 

1.2.6.4 Bilan hydrique 

L'évapo-transpiration potentielle fluctue régulièrement de janvier à juillet où elle atteint son 

maximum. On observe ainsi un ŜȄŎŞŘŜƴǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ Ł février et un déficit 

de mars à septembre. 
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Figure 7 - Bilan hydrique mesure sur la station de Bricy 

1.2.7 Géologie 

Le territoire Essonne amont se situe en bordure du bassin parisien, dans le système géologique 

et hydrogéologique de la nappe de Beauce. Les couches géologiques sont décrites de la plus 

récente à la plus ancienne. 

 
 

Carte 5 : Carte des principales formations géologiques du bassin Essonne amont 
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1.2.7.1 Terrains du Quaternaire 

¶ Les alluvions 

[Ŝǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ WǳƛƴŜΣ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜ Ŝǘ ƭΩsǳŦΦ [Ŝǎ 

ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ 

nature très différente suivant leur localisation sur le bassin : 

- En amont, on trouvera principalement des dépôts argilo-limoneux 

9ƴ ŀǾŀƭΣ ƭŜ ǎƻƭ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ǘƻǳǊōŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ 

ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀƭƭǳǾƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƻƴΣ ŀǇǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ la 

rivière. 

¶ Les limons 

Les limons sont principalement situés sur les plateaux. Ils sont présents sur une grande partie 

du territoire sous forme de plaquages discontinus et sont cartographiés lorsque leur épaisseur 

dépasse 1,20 m. 

¶ Les colluvions 

On distingue : 

- [Ŝǎ ŎƻƭƭǳǾƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜƴǘŜΣ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Řǳ {ǘŀƳǇƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǉǳƛǘŀƴƛŜƴΣ 

- Les colluvions de fond de vallon, alimentés par les limons de plateau. 

hƴ ƭŜǎ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ sèches. Les 

colluvions peuvent être de nature très différente (limons, argiles, débris calcaires). 

¶ Les sables superficiels 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ǎŀōƭŜǳȄ ǊŜŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜǎ ǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ŀǊƎƛƭŜǎ ŘŜ {ƻƭƻƎƴŜ Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǎǳŘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ 

1.2.7.2 /ƻǳŎƘŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜnt sur le territoire Essonne amont 

¶ aŀǊƴŜǎ Ŝǘ ǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎΣ ƳŀǊƴŜǎ Ŝǘ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎ Ŝǘ ǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ŀǊƎƛƭŜǎ 

de Sologne (Burdigalien) 

Ces formations sont présentes sous forme de plaquages plus ou moins étendus. Ils sont 

principalement localiǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳŘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ όƳŀǊƴŜǎ Ŝǘ ǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎΣ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎύΦ 

[ΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ŦŀŎƛŝǎ ǊŜǎǘŜ ŦŀƛōƭŜ όƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł р ƳύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

généralement peu perméables. 

¶ Marnes de Blamont (Aquitanien supérieur) 

Couche marno-calcaire friable et blanche constituée de faciès variables peu perméables. Elles 

ne sont présentes dans le bassin étudié que sous forme de lambeaux dans les zones dans 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŃƎŞǎΦ 

Elles recouvrent les calcaires de Beauce. 

¶ Calcaires de Pithiviers (Aquitanien supérieur) 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƘƻǊƛȊƻƴ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ .ŜŀǳŎŜΦ 

Ce sont des calcaires lacustres fossilifères de différentes couleurs (blanc, beige, gris) pouvant 

contenir des intercalations marneuses et des meulières. 
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Lƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƳŞŘƛŀƴŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ όǾƻƛǊ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 

hydrogéologie). Au Sud, ces formations sont situées sous les formations du Burdigalien. Au 

Nord, les calcaires ŘŜ tƛǘƘƛǾƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǊƻŘŞǎΣ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Ł ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŃƎŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴǎΦ 

¶ Molasse du Gâtinais (Aquitanien inférieur) 

Ces formations regroupent des faciès calcaires tendres, des marnes, des argiles marneuses et 

parfois des sables argilo-marneux. 

Cette formation peut présenter des lacunes. La diversité de ses faciès et caractéristiques 

όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞύ ǇŜǳǘ ƭŀ ǊŜƴŘǊŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 

sépare. 

¶ /ŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎ ό{ǘŀƳǇƛŜƴύ 

Ils correspondent à la partie inférieure des calcaires de Beauce. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ƭŀŎǳǎǘǊŜǎ ŘǳǊǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎƛƭƛŎƛŦƛŞǎ Ŝǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎ ƳŀǊƴŜǳǎŜǎΦ 

¶ Sables et grès de Fontainebleau (Stampien inférieur) 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ ǎƛƭƛŎŜǳȄ ǘǊŝǎ Ŧƛƴs parfois consolidés donnant ainsi 

des formations gréseuses pouvant être très dures. 

La limite Sud du bassin Essonne amont correspond approximativement à la limite Sud 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 

Elles affleurent dans les régions situées au Nord du bassin étudié. Elles sont situées sous les 

ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎΣ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ 

ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ 

1.2.7.3 Couches géologiques sous-jacentes 

¶ aƻƭŀǎǎŜ ŘΩ9ǘǊŜŎƘȅ ό{ǘŀƳǇƛŜƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊύ 

[ŀ aƻƭŀǎǎŜ ŘΩ9ǘǊŜŎƘȅ Ŝǎǘ ǳƴ fin niveau (6 à 8 m) de marne calcaire grise, souvent sableuse et 

présentant des rognons calcaires et des débris coquilliers. 

¶ Calcaire de Brie (Sannoisien ς Oligocène) 

5ΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ƭŀŎǳǎǘǊŜ ŘǳǊ Ŝǘ ǎƻǳǾŜƴǘ fissuré 

et meuliérisé. Son épaisseur moyenne est de 10 à 12 m. 

¶ Marnes de Romainville (Sannoisien ς Oligocène) 

tǊŞǎŜƴǘŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ .ǊƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ǾŜǊŘŃǘǊŜǎ ǊŜƴŦŜǊƳŀƴǘ ǇŀǊ ŜƴŘǊoit des bancs calcaires plus indurés se 

différenciant alors peu des terrains sous-jacents. Leur épaisseur varie entre 4 et 8 m 

ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΦ 

¶ Calcaires de Champigny (Ludien ς Eocène moyen et supérieur) 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŀǊƴŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎΣ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛres tendres ou indurés en plaquettes plus ou moins 

ƎǊǳƳŜƭŜǳȄΦ [ΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ пл ƳΦ 

[Ω9ƻŎŝƴŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ǎƻǳǎ-ƧŀŎŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ 

faible épaisseur (maximum 3 m) dont les faciès associent des sables grossiers, des grés et des 

argiles plastiques jaunes à vertes. 

¶ Craie blanche (Turonien ς Senonien) 
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/Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

de terrains crayeux blancs contenant par endrƻƛǘǎ ŘŜǎ ǎƛƭŜȄ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎΦ [ΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ 

de ces terrains est importante (supérieure à 200 m). 

1.2.8 Hydrogéologie 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ Ǿǳ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 9ǎǎƻƴƴŜ ŀƳƻƴǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 

aquifère de la nappe de Beauce. Les différents aquifères présents sont : 

- les calcaires de Pithiviers, 

- ƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎΣ 

- les sables de Fontainebleau, 

- les calcaires de Brie, 

- les calcaires de Champigny. 

1.2.8.1 Nappe des calcaires de Pithiviers 

La nappe des calcaires de Pithiviers est présente sur la quasi-totalité du bassin Essonne amont, 

Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ-est du territoire. Elle est contenue dans les faciès calcaires 

ŘŜ ƭΩ!ǉǳƛǘŀƴƛŜƴ όaƛƻŎŝƴŜύΦ 

 

[ΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛōǊŜ ƻǳ ŎŀǇǘƛŦΣ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀǊƴŜǎ ŘŜ .ƭŀƳƻƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎΦ Lƭ est 

alimenté directement par les précipitations dans les zones où les formations calcaires 

affleurent. Son écoulement est dirigé du sud-ouest vers le nord-est.  

 

Les échanges de nappe sont faibles depuis les formations sus-jacentes, du fait des formations 

ǇŜǳ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘŜǎ ƳŀǊƴŜǎ ŘŜ .ƭŀƳƻƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎΦ 

[ŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ tƛǘƘƛǾƛŜǊǎ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎΣ 

directement ou au travers des molasses du Gâtinais. 

 

La vulnérabilité de la nappe est très variable, en ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ 

formations sus-jacentes. 

1.2.8.2 bŀǇǇŜ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎ 

[ŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛƴŜ 

frange au nord-est. Elle correspond aux faciès calcaires du Stampien (Oligocène). 

 

[ΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ǇŜǳǘ-être captif sous la molasse du Gâtinais ou libre lorsque les calcaires affleurent 

au nord-ŜǎǘΦ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ƳŞǘŞƻǊƛǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 

affleurentes ou par drainance de la nappe des calcaires de Pithiviers au travers de la molasse 

du Gâtinais. Son écoulement est dirigé du sud-ouest vers le nord-est. 
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[Ŝǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǎ-jacentes des calcaires de Pithiviers existent du 

fait de la perméabilité variable de la molasse Řǳ DŃǘƛƴŀƛǎΦ [ŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎ 

est drainée par les sables de Fontainebleau sous-jacents. 

 

La vulnérabilité de cette nappe est faible dans les zones où elle est protégée par les marnes 

de Blamont. Elle moyenne lorsque les calcaires de Pithiviers affleurent et forte là où les 

ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŜƴǘΦ 

1.2.8.3 Nappe des sables de Fontainebleau 

[ŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǎǳŘΦ 

 

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŀǇǘƛǾŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎ Ŝǘ ŀŦŦƭŜǳǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎΦ 

Son écoulement se fait du sud-ouest vers le nord-ŜǎǘΦ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 

ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ƳŞǘŞƻǊƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŘǊŀƛƴŀƴŎŜ ŀǳ 

travers des calcaires ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎΦ 

 

Les sables de Fontainebleau drainent la nappe sus-ƧŀŎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎ ŀǾŜŎ 

laquelle elle est directement en contact. Les échanges avec la nappe sous-jacente des calcaires 

ŘŜ .ǊƛŜ ǎƻƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻƭŀǎǎŜ ŘΩ9trechy faiblement imperméable. 

 

La vulnérabilité de la nappe des sables de Fontainebleau est forte dans les zones où les sables 

ŀŦŦƭŜǳǊŜƴǘΦ [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŀǇǘƛǾŜΣ ŜƭƭŜ ǎǳƛǘ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎΦ 

1.2.8.4 Nappe des calcaires de Brie 

Les calcairŜǎ ŘŜ .ǊƛŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘŀǘŞǎ Řǳ 

Sannoisien (Oligocène). 

 

[ŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ .ǊƛŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŎŀǇǘƛǾŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ƳƻƭŀǎǎŜ 

Řǳ DŃǘƛƴŀƛǎΣ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΦ [ΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŀǳȄ ƴŀǇǇŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ŘǊŀƛƴŀƴŎŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ 

sus-jacentes. 

 

[Ŝǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ǎǳǎ-ƧŀŎŜƴǘŜǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƻƭŀǎǎŜ ŘΩ9ǘǊŜŎƘȅΦ [Ŝǎ 

échanges avec la nappe sous-jacente des calcaires de Champigny sont limités par la barrière 

imperméable des marnes de Romainville. 

 

[ŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ ƻǴ ƭŀ ƳƻƭŀǎǎŜ ŘΩ9ǘǊŜŎƘȅ 

est plus perméable. 
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1.2.8.5 Nappe des calcaires de Champigny 

Les calcaires de Champigny sont présents sur tout le territoire (Eocène). 

 

[ŀ ƴŀǇǇŜ Ŝǎǘ ŎŀǇǘƛǾŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀǊƴŜǎ ŘŜ wƻƳŀƛƴǾƛƭƭŜΦ [ΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ Řǳ ǎǳŘ-ouest vers 

le nord-ŜǎǘΦ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ couches sus-

jacentes. 

 

La vulnérabilité de la nappe est faible. 

1.2.8.6 aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

[Ŝǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ Ŝƴ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 

lieux de la DCE : 

- FR4092 : Nappe de Beauce 

- FR4135 : Nappe de Beauce captive 

 

[Ŝǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

hydrogéologique considéré. 

 
Carte 6 - aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ en référence à la DCE 
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1.3 hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

[ŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ est orientée aux échelles des 

grands bassins hydrographiques, régionale et départementale par différents documents : 

SDAGE, SRCE, PAOT, Χ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎur le territoire, le SDAGE est décliné par le SAGE Nappe de Beauce 

qui englobe tout le bassin Essonne amont et fixe des orientations adaptées au contexte local. 

Des contrats de bassin sont mis en place, sous différentes formes depuis 2000 sur le bassin 

Essonne amont. Ils assurent la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞrationnelle des documents de planification 

ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳǳƭǘƛǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳǳƭǘƛǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǳȄΦ Les contrats de 

bassin ont été portés par le PETR Beauce Gâtinais en Pithiverais juǎǉǳΩŜƴ нлмуΦ 

En parallèle, deux contraǘǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ initiés à partir de 2017 avec le Conservatoire 

ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ aŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ Řǳ 

Loiret. 

Avec le 11ème ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie, les contrats 

de bassins deviennent monothématiques. Le volet « milieux aquatiques » des anciens contrats 

de bassin est ainsi logiquement repris par le SMORE, qui exerce la compétence GEMAPI sur le 

bassin Essonne amont. 

Des complémentarités devront être trouvées aveŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ 

ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƭŜǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ 

ōƻƴ ŞǘŀǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Řǳ Ǌǳƛǎǎellement urbain, du 

ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 
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1.3.1 Collectivités territoriales et gestion des milieux aquatiques 

Le bassin Essonne amont est à cheval sur 4 communautés de communes, et presque 

entièrement inclus dans le PETR pour le développement du Pays Beauce Gâtinais en 

Pithiverais. 54 communes sont pour tout ou partie incluses dans la bassin Essonne amont. 

 
Carte 7 - Principales structures administratives 

 

Communauté de 
Communes du Pithiverais 

% sur 
BV 

Communauté de Communes 
du Pithiverais Gâtinais 

% sur 
BV 

Communauté de Communes 
de la Plaine du Nord Loiret 

% sur 
BV 

Communauté de 
Communes de la Forêt 

% sur 
BV 

Ascoux 100% Augerville la Rivière 100% Attray 85% Bougy lez Neuville 19% 

Bondaroy 100% Aulnay la Rivière 100% Bazoches les Gallerandes 34% Loury 13% 

Bouilly en Gâtinais 100% Barville en Gâtinais 7% Châtillon le Roi 100% Montigny 99% 

Bouzonville aux Bois 100% Batilly en Gâtinais 22% Crottes en Pithiverais 9% Neuville aux Bois 84% 

Boynes 73% Boësses 14% Greneville en Beauce 26% Villereau 2% 

Chilleurs aux Bois 89% Boiscommun 83% Jouy en Pithiverais 100%     

Courcy aux Loges 82% Briarres sur Essonne 100%         

Dadonville 100% Bromeilles 44%         

Escrennes 100% Chambon la Forêt 88%         

Estouy 100% Courcelles 97%         

Givraines 91% Desmonts 100%         

Laas 100% Dimancheville 100%         

Mareau aux Bois 100% Echilleuses 70%         

Marsainvilliers 55% Grangermont 100%         

Pithiviers 100% La Neuville sur Essonne 100%         

Pithiviers le Vieil 89% Montbarrois 15%         

Ramoulu 33% Montliard 3%         

Santeau 100% Nancray sur Rimarde 100%         

Vrigny 94% Nibelle 69%         

Yèvre la Ville 100% Ondreville sur Essonne 100%         

    Orville 100%         

    Puiseaux 100%         

    Saint-Michel 17%         

Nbre communes 20   23   6   5 

Tableau 5 - Communes du bassin Essonne amont et pourcentage de surface communale concerné 
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1.3.1.1 PETR du pays Beauce Gâtinais en Pithiverais 

Le PETR ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ [ƻƛǊŜǘΣ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France. Il est 

composé de 96 communes réparties sur 3 communautés de communes. 

Anciennement Pays, le PETR constitue un "territoire de projet" au sens de la Loi d'orientation 

pour l'aménagement et le développement durable du territoire (LOADDT). Son objet est de 

fédérer les acteurs locaux autour d'un projet commun de développement et d'aménagement 

global et durable du territoire. Il exerce à la fois des activités d'étude, d'animation, de 

coordination et de gestion de procédures. 

Le PETR a porté les trois premiers contrats de bassin - successivement contrat « rural », 

« global », puis « Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ » - sur le territoire Essonne amont. 

1.3.1.2 Communautés de Communes 

Le territoire Essonne amont est à cheval sur quatre communautés de communes (voir tableau 

précédent) : Communauté de Communes du Pithiverais, Communauté de Communes du 

Pithiverais Gâtinais, Communauté de Communes de la Forêt, Communauté de Communes de 

la Plaine du Nord Loiret. 

Les Communautés de Communes exercent obligatoirement les 5 compétences suivantes : 

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ;  

- Actions de développement économique ; 

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ Ǿƻȅage et des terrains 

familiaux locatifs ; 

- Collecte et traitement des déchets ménagers et déchets assimilés 

- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations. 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƻǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛǾŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩȅ ŀŘƧƻƛƴŘǊŜ. 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL ǇŀǊ ƭŜǎ 9t/L Ł ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǎǘ ǊŞŎŜƴǘΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳ 

obligatoire par la Loi MAPTAM au 1er WŀƴǾƛŜǊ нлмуΦ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 9ǎǎƻƴƴŜ ŀƳƻƴǘΣ 

la compétence GEMAPI a été déléguée au SMORE. 

1.3.1.3 [Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ƭΩsǳŦΣ ŘŜ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ό{ahw9ύ 

[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ƭΩsǳŦΣ ŘŜ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ (SMORE ς Code SIRET/APE : 

200 074 268 000 18/8411Z) exerce la compétence GEMAPI, telle que défini à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-7-

мϲ нϲΣ рϲ Ŝǘ уϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜment, sur le bassin Essonne amont. A ce titre, il assure 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ нст ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

et 540 km2 de bassin versant. Le SMORE est la structure porteuse du Contrat de Territoire 

Eau et Climat Essonne amont. 

[Ŝ {ahw9 Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ Ŝƴ нлмт ŘŜǎ {ȅƴŘƛŎŀǘǎ aƛȄǘŜ ŘŜ ƭΩsǳŦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ Řǳ 

{ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ 

historiques ont été fondés dans les années 1950 pour assurer « ƭΩŀǎǎŀƛƴissement » des terres 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ ŀǾŜŎ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ 
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des milieux aquatiques et humides. Une étude hydromorphologique globale a été réalisée en 

нллс Ŝǘ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Les Syndicats de Rivière, et le SMORE dans la continuité, ont par la suite conduit différents 

programmes de travaux reposant sur des DIG pluriannuelles. A ce jour, les résultats obtenus 

peuvent être résumés en quelques chiffres : 

- 30 ha de zones humides ont été restaurées et sont régulièrement entretenues, 

- мо ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ restauration hydromorphologique, 

- нл ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ, 

- Une 20aine ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ont été rendus franchissables, 

- о ȊƻƴŜǎ ŘΩŞŎǊşǘŀƎŜ de crues sont créées, 

- 9ƴǘǊŜ пл Ŝǘ рл ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont entretenus chaque année. 

 
Carte 8 - Localisation des travaux GEMAPI sur le territoire Essonne amont depuis 2008 

 

Le personnel du SMORE est constituée de trois ETP : 

- Un technicien de Rivière dont les missions principales sont la préparation et suivi des travaux 

sur le terrain, la sensibilisation des riverains, le conseil aux élus et riverains, la surveillance du 

milieu, et la gestion des crues ; 

- Un Chargé de Mission Rivière pour la préparation et le suivi des études et travaux 

όŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎΧύ, ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ communication, la veille 

et ƭΩanimation foncière, ƭΩadministration des bases de données et la gestion administrative du 

Syndicat ; 
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- Une Secrétaire comptable chargée de la gestion comptable, du secrétariat, de la gestion des 

paies et carrières, de la gestion des conventionǎ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ gestion des fournitures. 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎΣ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {ahw9 Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ 

en annexe. 

1.3.1.4 Autres syndicats de rivière dŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ LCр 

 
Carte 9 - {ȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ WǳƛƴŜ-Essonne-Ecole (IF5) 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ WǳƛƴŜ-Essonne-Ecole (IF5) est couvert 

par des syndicats de rivière exerçant la compétence GEMAPI ou similaire. Des lacunes 

demeurent cependant au niveau de la gestion des bassins versants. 

Le SMORE assure la gestion de toute la partie amont du bassin versant de la rivière Essonne 

qui constitue un ensemble cohérent ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ Ǿǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 
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1.3.2 Outils de planification pour la gestion des milieux aquatiques 

1.3.2.1 Schéma DƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩAménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine-

Normandie 2010-2015 

Le SDAGE est un outil de planification élaboré à l'échelle d'un bassin hydrographique. Il fixe 

les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau, les objectifs 

de qualité et de quantité des eaux, les modalités de support des coûts liés à l'usage de l'eau, 

les aménagements et dispositions nécessaires pour prévenir et assurer la protection et 

l'amélioration de l'état des eaux et des milieux aquatiques, les sous-bassins hydrographiques 

pour lesquels un SAGE doit être réalisé ainsi que les délais de leur élaboration ou de leur 

révision. Le SDAGE est élaboré tous les six ans par le comité de bassin. Il est approuvé par 

arrêté préfectoral et est mis à disposition du public. 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘairement en 

vigueur sur le bassin Seine-Normandie est le SDAGE 2010-нлмр ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

du 1er décembre 2015 adoptant le SDAGE 2016-2021 et arrêtant le programme de mesures 

(PDM) 2016-2021. 

Le SDAGE 2016-нлнм ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ Ŏƻƴǘƛƴǳƛté de son prédécesseur, des 

correspondances peuvent être trouvées entre leurs dispositions respectives, comme le 

montre le tableau suivant. 

 
Tableau 6 - Correspondance des dispositions entre les SDAGES 2016-2021 et 2010-2015 (source PDPG du Loiret) 
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1.3.2.1.1 Enjeux et orientations fondamentales 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 

identifiés sur le bassin : 

1Φ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ς améliorer la qualité de lΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜux 

aquatiques ; 

2. Anticiper les situations de crise, inondation et sécheresse ; 

3. Renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locale ; 

4. Favoriser un financement ambitieux et équilibré. 

 

Pour y répondre, 8 défis et 2 leviers sont identifiés dans le SDAGE : 

¶ Défi 1 : 5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ άŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ έ 

¶ Défi 2 : Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques 

¶ Défi 3 : Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses 

¶ Défi 4 : Réduire les pollutions microbiologiques des milieux 

¶ Défi 5 : tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ 
future 

¶ Défi 6 : Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides 

¶ Défi 7 : Gérer la rareté de la ressource en eau 

¶ Défi 8 : Limiter et prévenir le risque inondation 

¶ Levier 1 : Acquérir et partager les connaissances 

¶ [ŜǾƛŜǊ н Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ. 
 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ /¢9/ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŘŞŦƛǎ 6 et 8. 

1.3.2.1.2 Orientations 

Des orientations et dispositions sont associées à chaque défi. Les principales auxquelles 

répond le CTEC sont reprises ci-dessous. 

1.3.2.1.2.1 Défi 6 : Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides 

1.3.2.1.2.1.1 Orientation 15 ɀ Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques 

continentaux et littoraux ainsi que la biodiversité 

« [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ƻǳ Řǳ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ, donc 

une diversité physique du lit, des berges, des côtes et des fonds littoraux. La diversité des faciès 

hydrodynamiques, de la nature du fond et des types de berges, des côtes constitue autant de 

niches écologiques pour les espèces végétales et animales. Par ailleurs, le bon fonctionnement 

ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻǎȅǎǘŝƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 

ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ » 

Dispositions associées : 

- Disposition 48 - Entretenir les milieux de façon à favoriser les habitats et la biodiversité 

- Disposition 49 - Restaurer, renaturer et aménager les milieux dégradés ou artificiels 

- Disposition 53 - tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 
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- Disposition 54 - Maintenir et développer la fonctionnalité des milieux aquatiques 

particulièrement dans les zones de frayères 

- Disposition 55 - [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ Řǳ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŦǊŀȅŝǊŜǎ Ł 

migrateurs 

- Disposition 56 - Préserver les espaces à haute valeur patrimoniale et environnementale 

- Disposition 59 - Identifier et protéger les forêts alluviales 

1.3.2.1.2.1.2 Orientation 16 - Assurer la continuité écologique pour atteindre les objectifs 

ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ 

« La continuité écologique est essentielle pour ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ Elle concerne 

ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾƛǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ 

réduire notablement le cloisonnement des milieux aquatiques par les trop nombreux ouvrages 

transversaux (8.000 actuellement recensés sur le bassin) ou latéraux qui, au-delà de la rupture 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŀŎŎŜƴǘǳŜƴǘ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘΦ » 

- Disposition 60 - 5ŞŎƭƻƛǎƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ continuité écologique 

- Disposition 65 - Favoriser la diversité des habitats par des connexions transversales 

- Disposition 68 - Informer, former et sensibiliser sur le rétablissement de la continuité 

écologique 

1.3.2.1.2.1.3 Orientation 19 - Mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones 

humides et préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité 

« les zones humides rendent de nombreux services à la collectivité et plusieurs études mettent 

en avant la valeur économique : 

- ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Υ ǊƾƭŜ ŘΩŞǇƻƴƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ 

ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ƻǳ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘƛǎǎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

des forces érosives ;  

- épuration des eaux par la rétention de matiŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 

des nutriments (azote et phosphore) ainsi que des métaux et contaminants organiques. » 

- Disposition 84 - Préserver la fonctionnalité des zones humides 

- Disposition 87 - Informer, former et sensibiliser sur les zones humides 

1.3.2.1.2.1.4 Orientation 20 - Lutter contre la faune et la flore invasives et exotiques 

« Les espèces invasives et exotiques sont considérées comme la deuxième cause de perte de 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ [ΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ écologique, mais aussi 

ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇƘȅǎƛŎƻŎƘƛƳƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳƴŜ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ŘΩƛƴǾŀǎƛƻƴǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [ŀ 

présence de ces espèces peut également induire des impacts socio-économiques et sanitaires 

importants. » 

- Disposition 88 - Mettre en place un dispositif de surveillance des espèces invasives et 

Exotiques 

- Disposition 89 - 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 

espèces invasives et exotiques 
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- Disposition 91 - Intégrer la problématique des espèces invasives et exotiques dans les SAGE, 

les contrats, les autres documents de programmation et de gestion 

1.3.2.1.2.1.5 Orientation 22 - ,ÉÍÉÔÅÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÅÎÃÁÄÒÅÒ ÌÁ 

gÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ 

« Les ŜŦŦŜǘǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimiques, les 

ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ 

difficilement réversibles. » 

1.3.2.1.2.2 Défi 8 : Limiter et prévenir le risque inondation 

1.3.2.1.2.2.1 Orientation 29 - !ÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÒïÖÅÎÔÉÖÅ ÅÔ ÌÅÓ 

ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ 

« [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜΣ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ 

du ǊƛǎǉǳŜ Ǉǳƛǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ǊƛǎǉǳŜΦ » 

- Disposition 131 - {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

1.3.2.1.2.2.2 Orientation 31 - 0ÒïÓÅÒÖÅÒ ÅÔ ÒÅÃÏÎÑÕïÒÉÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅÓ 

crues 

« Les ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŀǾŀƭΦ 

[ŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ 

et les activités économiques en aval. » 

1.3.2.1.2.2.3 Orientation 32 - Limiter les impacts des ouvrages de protection contre les 

ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓ ÑÕÉ ÎÅ ÄÏÉÖÅÎÔ ÐÁÓ ÁÃÃÒÏÿÔÒÅ ÌÅ ÒÉÓÑÕÅ Û ÌȭÁÖÁÌ 

- Disposition 140 - Privilégier le ralentissement dynamique des crues 

1.3.2.2 PǊƻƎǊŀƳƳŜ 5Ŝ aŜǎǳǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ 

(PDM) - 2016-2021 

Le PDM ŘŞŎƭƛƴŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǳƴƛǘŞ 

hydrographique. 

1.3.2.2.1 %ÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÓÕÒ ÌȭÕÎÉÔï ÈÙÄÒÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ *ÕÉÎÅ-Essonne-Ecole 

« [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜ Řŝǎ ƭŜǳǊ ǎƻǳǊŎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƴƛǘǊŀǘes et des pesticides 

apportés par la nappe de Beauce en raison de la forte pression agricole ; la présence de 

ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŘŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ 

principales sont ensuite conditionnées par la performaƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

ǇƭǳǾƛŀƭύ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ƎǊƻǎǎŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Υ tƛǘƘƛǾƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ 9ǘŀƳǇŜǎ ǎǳǊ ƭŀ WǳƛƴŜΣ 

Milly-la-CƻǊşǘ ǎǳǊ ƭΩ9ŎƻƭŜΦ όΧύ 

aŀƭƎǊŞ ŘŜ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 

préǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ όǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł сл ҈ύ Ŝǘ ǳƴŜ 

ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ōƛŜŦǎ ǇŜǊŎƘŞǎΦ [Ŝǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘion en eau et 

ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 
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La gestion quantitative des ressources en eau pour les différents usages est organisée dans les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ {!D9 bŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

recouvrent principalement : 

ω [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ 

(continuité écologique 

ω [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

ou souterraines, en particulier dans leǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ 

ω [ŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ !b/ ŀǾŜŎ 

un faible taux de conformité) et la gestion à la source des eaux pluviales, 

ω [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊes agricoles et non agricoles ; la résolution des 

ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻƭƭǳŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ 

ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ όhI±Σ ǇŜǊŎƘƭƻǊŀǘŜǎΣ ȊƛƴŎύΦ » 
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1.3.2.2.2 -ÅÓÕÒÅÓ ÓÕÒ ÌȭÕÎÉÔï ÈÙÄÒÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ *ÕÉÎÅ-Essonne-Ecole 

 
 
So : Protection des eaux souterraines 

AV : Prévention des algues opportunistes (marées vertes) dans les eaux côtières situées à 

ƭΩŀǾŀƭ 

µ : Prévention des pollutions microbiologiques en amont des zones protégées du littoral 

(baignade, ŎƻƴŎƘȅƭƛŎǳƭǘǳǊŜΧύ 

E Υ [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎ 

1.3.2.3 tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie 2019-2024 ς Le 

programme eau et climat 

Le 11e ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 

ƭΩAƎŜƴŎŜΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique du bassin Seine-Normandie : il fournit aux acteurs du bassin des leviers pour 

Mesure SO AV µ E ME%

COL02

ASS02

ASS0302

ASS0502

ASS0801

ASS0901

IND12

IND13

AGR0201

AGR0301

AGR0302

AGR0303

AGR0401

AGR05

MIA02

MIA03

MIA14

RES02

RES0303

RES07

RES0801

AGR01

ASS01

GOU01

GOU0201

GOU0202

GOU03

IND01

MIA01

RES01

Mesures de réduction des transferts de fertilisants dans le

Réduction des pollutions agricoles - Transferts

9ǉǳƛǇŜǊ ǳƴŜ {¢9t Řϥǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ƘƻǊǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ  όŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ җнллл 9Iύ

Mesures de traitement des eaux usées (assainissement

Construire ou aménager un dispositif de stockage, de traitement

Mesures de réduction des substances dangereuses

Mesures de réduction pollution hors substances dangereuses

Réduction des pollutions des industries

Nom de la mesure

Mesures de limitation des apports de pesticides hors agriculture

Mesures de réhabilitation de réseau pluvial strictement

aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳπŘŜƭŁ ŘŜ ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 9w¦

Réduction des pollutions des collectivités

Réduction des pollutions agricoles - Apports de fertilisants et pesticides

Mesures de réduction des apports de fertilisants -

Mesures de réduction des apports de fertilisants -

Mesures de réduction des apports de pesticides

Mesures de développement de pratiques pérennes à faibles intrants

9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ !!/

Protection et restauration des milieux

aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ

Mesures de restauration de la continuité écologique

Mesures de gestion des zones humides

Ressource

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eau

Mise en place de ressources de substitution ou

Développer une gestion stratégique des ouvrages de mobilisation

Connaissance et gouvernance

Etude globale et schéma directeur

Etude globale et schéma directeur

Etude transversale

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƻǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ {!D9

Mise en place d'outils de gestion concertée (contrats, plans de

Mesures de formation, conseil, sensibilisation ou animation

Etude globale et schéma directeur

Etude globale et schéma directeur

Etude globale et schéma directeur
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anticiper et limiter les conséquences de la raréfaction des ressources en eau qui risque 

ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ Ǉƭǳǎ nombreux et plus intenses 

aggravant les risques de ruissellement Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

écosystèmes accélérant ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ des eaux de pluie à la source, la restauration des zones 

ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ des crues, en privilégiant les solutions « sans 

regret » et en évitant la maladaptation (les solutions qui peuvent in fine conduire à aggraver 

la vulnérabilité au changement climatique).  

Le 11e programme instaure enfin les ŎƻƴǘǊŀǘǎ ζ Ŝŀǳ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘ η ŀǾŜŎ ƭΩAƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩEau. 

1.3.2.4 Plan d'Actions Opérationnel Territorialisé (PAOT) 2016-2021 

Source : http://www.loiret.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-eau-foret-chasse-

peche/Eau/Amenagement-et-Gestion-des-eaux/Plan-d-Actions-Operationnel-Territorialise-PAOT 

Le PAOT est la déclinaison au niveau départemental des SDAGE (Seine-Normandie et Loire-

Bretagne pour le département du Loiret), traduits en plans d'actions concrètes. Le PAOT est 

élaboré par les services de l'Etat au sein de la mission interservices de l'eau et de la nature 

(MISEN) pour la période 2016-2021. 

Issu d'un travail collaboratif avec les partenaires concernés (représentants des collectivités et 

des Commissions locales de l'eau, de la profession agricole, syndicats de rivières, Agences de 

l'eau), le PAOT du Loiret répertorie 350 actions couvrant 6 thématiques: l'assainissement des 

collectivités, l'assainissement des sites industriels, la gestion quantitative de la ressource en 

eau, la restauration des milieux aquatiques, la réduction des polluants d'origine agricole, ou 

encore la structuration de la gouvernance locale. 

[ŀ aL{9b Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘϥƛƳǇǳƭǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ Řƻƴǘ 

l'initiative revient aux acteurs de terrain engagés dans la préservation et la restauration des 

milieux aquatiques : collectivités, industriels, agriculteurs, propriétaires fonciers. 

Enjeux du programme de mesures ǎǳǊ ƭΩ¦ƴƛǘŞ IȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ WǳƛƴŜ 9ǎǎƻƴƴŜ 9ŎƻƭŜ Υ 

La qualƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜ Řŝǎ ƭŜǳǊ ǎƻǳǊŎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ 

apportés par la nappe de Beauce en raison notamment de la forte pression agricole. La 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŘŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎation. Les 

ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

ǇƭǳǾƛŀƭύ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ƎǊƻǎǎŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όŜȄΦ tƛǘƘƛǾƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜύΦ 

[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ une 

ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

La gestion quantitative des ressources en eau est fixée par le SAGE Nappe de Beauce et cours 

ŘΩŜŀǳ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ 

Les enjeux du territoire sont : 

ς la protection et la restauration des milieux aquatiques et des zones humides associées 

(continuité écologique), 

http://www.loiret.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-eau-foret-chasse-peche/Eau/Amenagement-et-Gestion-des-eaux/Plan-d-Actions-Operationnel-Territorialise-PAOT
http://www.loiret.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-eau-foret-chasse-peche/Eau/Amenagement-et-Gestion-des-eaux/Plan-d-Actions-Operationnel-Territorialise-PAOT


Diagnostic territorial du bassin Essonne amont 

Page 34 

ς la réduction de la pression par les intrants agricoles et du transfert vers les eaux superficielles 

ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ 

ς ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩassainissement et son amélioration et la gestion des 

eaux pluviales, 

ς ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ 

 

Concernant les milieux aquatiques et humides, les actions de restauration 

ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΣ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ t!h¢ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǘǊŝǎ ƘŀǳǘΦ 

1.3.2.5 Plan Départemental pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des 

ressources piscicoles (PDPG) du Loiret 

Le PDPG est un document cadre départemental sur la gestion des milieux aquatiques et des 

ressources piscicoles réalisé à partir d'un diagnostic écologique sur leur vocation hydro-

écologique et piscicoƭŜ όƭŀ ǾǊŀƛŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜύ Ŝǘ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŀŎǘǳŜƭΦ 

Le PDPG se fonde sur les deux préceptes suivants : 

- [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Υ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ !ǊǘΦ 

L. 430-1. « La préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole sont 

d'intérêt général. La protection du patrimoine piscicole implique une gestion équilibrée des 

ressources piscicoles dont la pêche, activité à caractère social et économique, constitue le 

principal élément. ». 

- La gestion des ressources piscicoles est prévue par la Loi Υ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ - Article 

L 433-о Υ ζ [ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŜƳǇƻǊǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

piscicoles. Celle-Ŏƛ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ de gestion. En cas de non-respect de 

ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇŀǊ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 

frais de la personne physique ou morale qui exerce le droit de pêche. » 

Sur ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŞǘǳŘƛŞǎΣ ƛl préconise des actions à destination de tous 

ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǇşŎƘŜΦ 

Les détenteurs de droits de pêche ayant une obligation de mise en plaŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

doivent se conformer aux propositions rédigées dans le PDPG. 

 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŀƳƻƴǘΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘǊŜǎǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ t5tD Ŝǎǘ ǊŞǎǳƳŞ ŎƻƳƳŜ 

suit : 

« Le contexte Essonne Amont rassemble tout le bassin dans sa partie Loiret : [ΩsǳŦ, la Rimarde, 

leurs affluents et la rivière Essonne. όΧύ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ł ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

milieux productifs dont une grande partie se situe dans des zones de marais alcalins, avec de 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ ŎŀƭŎaires de Beauce ς Une partie du linéaire se situe 

Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ όŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎύ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 

ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ όǎǳǊǘƻǳǘ ǇƻǳǊ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜύ ŎƻǳƭŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŎŞǊŞŀƭƛŜǊ ƛƴǘŜƴǎƛŦΦ 
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Sur le plateau ŜƴǘǊŜ ƭŀ CƻǊşǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩ9ǎŎǊŜƴƴŜǎΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩsǳŦ est a été 

ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ Ŝǘ ŘǊŀƛƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ζ [ŀȅŜ Řǳ bƻǊŘ η Ŝǘ ƭŀ ζ [ŀȅŜ Řǳ {ǳŘ ηΦ bƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ƛƴŎƻǊǇƻǊŞ 

ŎŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎΦ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 

majorité des écosystèmes sont fonctionnels grâce au fort potentiel et au travail réalisés par les 

syndicats de rivière lors des 15 dernières années (reconnexion de zones humides et de sources 

annexes, franchissement et/ou arasement dΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ƭƻǳǊŘŜΣ ǊŜƳŞŀƴŘǊŀƎŜΧύΦ 

bŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ Ƴƻǳƭƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ōƛŜŦǎ ǇŜǊŎƘŞǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ 

ŘŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŀǳǎǎƛ 

mettre en évidence que ce contexte est étroitement lié à la hauteur de la nappe des calcaires 

de Beauce et que la richesse des milieux est dépendante de ce niveau qui devient préoccupant 

Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎȅŎƭŜǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎŝŎƘŜǎ ǉǳŀƴŘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀōŀƛǎǎŜ ƭŜ ǘƻƛǘ ŘŜ ƭŀ 

nappe. 

[ΩŜǎǇŝce repère (le brochet) est bien représentée et les espèces patrimoniales également 

(chabot, anguille, vandoise). Une tout petite population de truite semble exister sur la Noue-

chaude qui est le seul affluent salmonicole du contexte mais le cloisonnement et la taille du 

ƳƛƭƛŜǳ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǾŀƛǊƻƴΣ ŘƛǎǇŀǊǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффл όŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 

partie du contexte), a été réintroduit en 2014 sur certaines zones favorables et sa 

recolonisation et son expansion sont suivis de prŝǎΦ [ŀ ƭŀƳǇǊƻƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŜǊ ǎŜƳōƭŜ ƴΩêtre 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜΦ 9ƴŦƛƴ ƴƻǘƻƴǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜǎ 

à pieds blancs aux deux extrémités du contexte. 

{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜΣ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǇşŎƘŞŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ un fort potentiel pour 

ƭŀ ǇşŎƘŜ Řǳ .ǊƻŎƘŜǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊƻǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ōƭŀƴŎǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƎŞǊŞ Ŝƴ 

adéquation avec ses qualités et son potentiel. » 

Les actions préconisées sur le bassin sont reprises ci-dessous : 

 
Tableau 7 - Synthèse des actions préconisées sur le bassin Essonne amont (extrait du PBGP) 

1.3.2.6 SŎƘŞƳŀ ŘΩAménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Nappe de Beauce 

Le territoire Essonne amont est intégralement compris dans le périmètre du SAGE Nappe de 

Beauce. Le SAGE de la nappe de Beauce et des milieux aquatiques associés a été approuvé par 

Priorité (1 à 3)
Cohérence des actions (codes 

repris du SDAGE)
Intitulé et descriptif action

Localisation 

action
/ƻŘŜ aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ

Effet attendu sur 

ƭΩŜǎǇŝŎŜ όƻǳ ŎƻǊǘŝƎŜ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎύ ǊŜǇŝǊŜ

Effet attendu sur les 

espèces cibles (migrateurs, 

espèces vulnérables, 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƻǳ 

halieutique) 

Effet Attendu sur le 

milieu

 Lien avec 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ 

PdM du 

SDAGE

5сΦсу ς 5ŞŎƭƻƛǎƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ н
Aménagement / effacement Ouvrages

Restauration de la 

continuité sédimentaire, 

décolmatage des 

substrats

MIA03

5тΦмоп ς CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 

ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ 

les acteurs concernes

Abaissement, des prélèvements 

Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ 

ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ 

quantitatif

Tout le bassin 

versant

Maintien de la 

Dynamique fluviale
RES02 2

2

D6.62 Restaurer et renaturer les 

milieux dégradés, les masses 

ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ƻǳ 

artificielles

Renaturation du lit mineur 

(recharge sédimentaire, 

ōŀƴǉǳŜǘǘŜǎ Χύ

Tout le bassin 

versant, amont 

en particulier

Diversification des 

écoulements, 

Dynamique fluviale

Amélioration des 

qualités auto-

épuratoires

MIA02

MIA14

3
D2. Diminuer les pollutions 

diffuses des milieux aquatiques

[ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ ǇŀǊ 

une modification des pratiques 

culturales (lien avec GDA)

Tout le bassin 

versant

Amélioration de la 

qualité physico-

chimique

AGR0201

AGR0202

AGR06

Synthèse des actions préconisées

1

FRHR93A

FRHR93A-F4501000

FRHR93B

FRHR94

FRHR94-F4518000

FRHR94-F4511000

/ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

contexte

Retour à des conditions de débits suffisants pour le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ

Augmentation des habitats potentiels et des zones 

de frayères

!ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

polluosensibles
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arrêté inter préfectoral le 11 juin 2013. Son périmètre englobe le complexe aquifère des 

calcaires de Beauce, communément appelé « Nappe de BeaǳŎŜ η ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ 

9500 km² entre la Seine et la Loire. 

Il concerne : 

- 2 grands bassins hydrographiques : Loire Bretagne et Seine Normandie 

- 2 régions : Centre Val de Loire et Ile de France 

- 6 départements : Loiret, Eure-et-Loir, Loir-et-Cher, Yvelines, Essonne, Seine-et-Marne 

- 681 communes 

- мΣп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 

 

vǳŀǘǊŜ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ 

territoire et des attentes exprimées par tous les acteurs : 

¶ GÉRER QUANTITATIVEMENT LA RESSOURCE 

La protection quantitative de la nappe de Beauce représente un enjeu majeur du SAGE. Il doit 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humidŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΦ 

¶ ASSURER DURABLEMENT LA QUALITÉ DE LA RESSOURCE 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ {!D9Φ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŀ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŎƻƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable. 

¶ PRÉSERVER LES MILIEUX NATURELS 

Cet objectif doit permettre de restaurer et de protéger les milieux naturels humides et de 

ǊŜƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜΦ 

¶ tw;±9bLw 9¢ D;w9w [9{ wL{v¦9{ 5ΩLbhb5!¢Lhb 9¢ 59 w¦L{{9[[9a9b¢ 

Diminuer la vulnérabilité au risque, gérer les ruissellements sont les mesures à poursuivre afin 

ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǘƻǳŎƘŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

du SAGE. 

 

[ΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {ahw9 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ 

suivantes inscrites au PAGD : 

 

- Action prioritaire n°31 : Inventorier, restaurer, préserver et entretenir les zones humides 

et les annexes hydrauliques. 

« sǳǾǊŜǊ pour la reconquête des milieux aquatiques, prendre en compte certaines 

préoccupations de ses administrés (environnement, pêche, inondatioƴǎύΣ ƧƻǳŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊ 

« relais » dans la reconquête des milieux aquatiques et améliorer son image » 

- Action n°32 : Entretenir, préserver ou restaurer les berges et la ripisylve 
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« Entretien, préservation ou restauration des berges, de la ripisylve, du lit mineur, des zones 

ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ 

les milieux aquatiques associés.» 

- !Ŏǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ƴϲоо Υ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

« Gérer les ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ όōŀǊǊŀƎŜǎΣ ǾŀƴƴŜǎΣ ǎŜǳƛƭǎΣ Χύ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΣ ƭŀ ǾƛŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Υ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όōŀƴǉǳŜǘǘŜǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΧύΣ 

mise en place de passes à poissons 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ όƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴύ Ŝǘ Ŝƴ 

favorisant la circulation des sédiments » 

- Actƛƻƴ ƴϲоп Υ tǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ 

« tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ » 

- Action n°35 : Inventorier et protéger les têtes de bassin 

« Identification des têtes de bassins versants et des chevelus et mise en place des moyens de 

protection adaptés » 

- !Ŏǘƛƻƴ ƴϲос Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜǎ 

« aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǇşŎƘŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

pêche » 

- !Ŏǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ƴϲоу Υ LƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ 

« wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ » 

- Action n°39 : Inventorier les zones inondables 

« Identification des zones inondables par débordements de cours d'eau » 

- !Ŏǘƛƻƴ ƴϲпл Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

« aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜ ŎǊǳŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǊ ǳƴ 

tƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ » 

- Action n°41 : Sensibiliser les élus Ŝǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

« Maintenir une dynamique, développer des partenariats entre acteurs impliqués dans le 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ όǇşŎƘŜǳǊǎΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŞƭǳǎΧύΣ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ŘŞƎŃǘǎ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎŀǳǎŜƴǘ » 

- Action n°48 : Organiser des manifestations de sensibilisation 

« Informer sur les pratiques adaptées vis-à-vis de la qualité des milieux aquatiques et de la 

ressource 

/ǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ». 

1.3.2.7 Les contrats de bassin sur le territoire 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭe territoire Essonne amont. Dès les 

années 90Σ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀǳǊŞ au niveau du Syndicat de Pays Beauce 

DŃǘƛƴŀƛǎ Ŝƴ tƛǘƘƛǾŜǊŀƛǎ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎsainissement. 

tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ tŀȅǎ όмффу-2003) a donné lieu à la mise en 

ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мффсΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 
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Řǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ tŀȅǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΦ 5Ŝ ŎŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞƳŜǊƎŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ 

« fond nappe de Beauce η Ŝǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 

ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 

¢Ǌƻƛǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Seine-Normandie se sont par la suite succédés sur le 

territoire du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais sur la période 2000-2018. 

 
Carte 10 - Evolution du périmètre des contrats de bassin sur le territoire Essonne amont depuis 2000 

1.3.2.7.1 Le Fond nappe de Beauce 

Initié en 1998, en réponse à un appel à projet de la DATAR, le Fond nappe de Beauce est doté 

ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ мр aCΦ {ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ нллм Ł нлло a permis le 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜnt (raccordement des particuliers) 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ōƻǳŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴύΦ 

1.3.2.7.2 Le Contrat Rural Beauce Gâtinais en Pithiverais (2000-2005) 

Le contrat rural regroupe les 98 communes du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais (elles sont 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 76) et était porté par ce dernier. Le diagnostic, réalisé sur la période 1998-1999 a 

ǇŜǊƳƛǎΣ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŎŜ ǉǳƛ ŘŜǾŀƛǘ ŘŜǾŜƴƛǊ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ /ƻƴǘǊŀǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƛƎƴŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ tŀȅǎ Ŝǘ 

ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie, en amenant ainsi une animation « eau » sur le bassin. 

от Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ 

des milieux aquatiques. 
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Au-delà des travaux effectués, ce premier contrat a joué un rôle important dans la prise en 

compte de la problématique « eau η Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

1.3.2.7.3 Le Contrat Global Essonne amont (2007-2012) 

Ce contrat est marqué par une évolution du périmètre et des priorités. En effet, pour 

correspondre au mieux à la logique hydrographique, seulement 71 communes du Pays Beauce 

Gâtinais en Pithiverais sont reprises dans le contrat. Les 25 restantes sont intégrées au Contrat 

Global Loing en Gâtinais porté par ƭŜ tŀȅǎ DŃǘƛƴŀƛǎ ǾƻƛǎƛƴΦ [ΩŀŎŎŜƴǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ 

faveur des milieux aquatiques et de lutte contre les pollutions diffuses. Toutefois, 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ 

au contrat. 

36,9 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ осΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ. Le 

ōƛƭŀƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

du contrat (101% de réalisation). Ce résultat est cependant à relativiser sur certains volets, 

comme le volet eau potable, sur lequel les prévisions ne sont pas atteintes, notamment sur la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΦ [Ŝ ǾƻƭŜǘ ƳƛƭƛŜǳ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ōŜƭƭŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŀǾŜŎ уп ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŞŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ǾƻƭŜǘ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƻƳŜstiques est largement consommée 

(110 %). 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ 

opération a pu être lancée pour chaque action et toutes les opérations prioritaires du 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ tǊƛƻǊƛǘŀƛres (PTAP) et du programme de mesures du SDAGE 

ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜǎ ƻǳ ƛƴƛǘƛŞŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎΦ 

1.3.2.7.4 ,Å #ÏÎÔÒÁÔ 'ÌÏÂÁÌ Äȭ!ÃÔÉÏÎÓ %ÓÓÏÎÎÅ ÁÍÏÎÔ ɉςπρσ-2018) 

Toujours porté par le Syndicat de Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais, ce 3ème contrat marque 

ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs qui se veut plus ciblé sur les paramètres 

impactant pour la qualité ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ des milieux aquatiquesΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ 

état écologique ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ Le périmètre du contrat est étendu aux têtes de bassin pour 

une meilleure prise en compte des problématiques du gǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ regroupe 73 

communes. 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀnt est la 

thématique centrale de ce nouveau contrat. Elle passe notamment par une meilleure prise en 

compte des têtes de bassin et des problématiques les affectant. Plusieurs expertises sont 

conduites dans ce sens : diagnostic des têtes de bassin, étude de ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎΣ 

inventaire des zones humides, inventaire des espèces exotiques envahissantes et réflexion sur 

ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 9ǎǎƻƴƴŜ ŀƳƻƴǘΦ 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎ ŎƛōƭŞes sur les projets 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΦ ¦ƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ 

Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΦ 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ est globalement bon au niveau des 

montants engagés όсс҈ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘύ, malgré des difficultés sur le volet agricole. De 
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nombreux programmes structurants ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ont pu être lancés, comme les schéma 

ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ Communautés de Communes. 

{ǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ōƛƭŀƴ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ 

des actions prévues sur le volet milieux aquatique, ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ 

(fusion des deux syndicats de rivière amont) Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ bassin 

versant (têtes de bassin) dans les compétences du nouveau syndicat. 

100% des actions emblématiques ont été engagées. 

1.3.2.8 Autres démarches contractuelles 

1.3.2.8.1 Contrat territorial « 6ÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ%ÓÓÏÎÎÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ,ÏÉÒÅÔ » (2017-2018) 

[Ŝ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ /ŜƴǘǊŜ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ό/Ŝƴ /±[ύΣ ƭŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ƭŀ 

wŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǊŜprésenté par la DREAL Centre Val de Loire, ont signé en 

нлмр ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 5ΩǳƴŜ 

durée de 5 ans, elle vise à assurer la préservation des milieux naturels de plusieurs secteurs 

reconnus pour ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŀƳƻƴǘ ǎƻǳǎ 

la forme du /ƻƴǘǊŀǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ζ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ [ƻƛǊŜǘ η Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ /Ŝƴ 

CVL.  

/Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ƻbjectifs suivants : 

- Préserver et restaurer la fonctionnalité et le bon état écologique des milieux naturels, dont 

les zones humides, les plus pertinents du point de vue du patrimoine naturel et de la ressource 

en eau tant sur le plan qualitatif que quantitatif. 

- Animer les territoires, dont les espaces alluviaux, afin de mobiliser les acteurs et collectivités 

gestionnaires en faveur de la prise en compte des espaces naturels, dont les zones humides. 

- Agir en réseau avec les acteurs de la préservation pour valoriser et diffuser les savoirs acquis. 

Le Cen CVL a réalisé en 2017 un travail prospectif et territorial visant à identifier les principaux 

ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

Une animation ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŝǎ нлму par le Cen CVL pour la réalisation de 

ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ 

Le diagnostic initial identifie 26 secǘŜǳǊǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

foncière sera mise en place, pour une superficie totale de 302 ha. 

[Ŝ ōƛƭŀƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ [Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

apparaissent toutefois positifs. Sur les 47 propriétaires contactés, 15 ont été rencontrés. 21 

Ƙŀ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ όǇƻǳǊ о ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎύ Ŝǘ оф Ƙŀ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ с ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ 

engagés dans une convention de gestion. Deux plans de gestion sont en cours d'élaboration 

en 2019. 

LŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀŎǉǳƛǎ ƻǳ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ Řǳ /9b ǎŜǊƻƴǘ 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {ahw9 Ŝǘ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 9ŀǳ 

et Climat Essonne amont. 

Une convention de partenariat entre le SMORE et le Cen CVL a également été signée pour la 

période 2018-2023Φ 9ƭƭŜ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
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ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƳǳǘǳŜƭƭŜǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŘΩanimation et de communication. 

1.3.2.8.2 Convention cadre relative à la gestion et la valorisation du Moulin de la Porte en 

Espace Naturel Sensible (2019-2021) 

Cette convention cadre a été signée le 5 avril 2019 entre le Conseil Départemental du Loiret 

et le SMORE pour une durée de 3 ans. Elle marque la labellisation du marais du Moulin de la 

Porte en Espace Naturel Sensible et fixe le plan de gestion des milieux visant à concilier la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ 

ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ [ƻƛǊŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ 

ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǉŀȅsager (150 ллл ϵ de travaux sur trois 

ans), la désignation du site en Espace naturel Sensible est un formidable coup de projecteur 

sur le travail du SMORE et une reconnaissance de la qualité de son action. 

1.3.2.8.3 Contrat ÄȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÉÓÓÕÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔ ÅÔ ÄÕ 

commerce (2019-2021) 

[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ aŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ Řǳ [ƻƛǊŜǘΦ Elle repose sur 

ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмт ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

LΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ о ŀƴǎ Ŝǘ ŎƛōƭŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ 

de peinture et les imprimeries. Des diagnostics sont réalisés au sein des établissements et des 

travaux peuvent être financés dans ce cadre. 

A noter que la partie « industrie η ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ƴƛǎ 

en avant par le diagnostic. 

1.3.2.9 tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

Les inondations de mai-juin 2016 et de janvier 2018 ont rappelé la sensibilité du bassin à une 

ŎǊǳŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΣ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƳǇƭŜǳǊ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ 

macroéconomique. Une inondation comparable à la crue historique de 1910 à Paris pourrait 

ŀƛƴǎƛ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƧǳǎǉǳŜ р Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ Ŝǘ ŎŀǳǎŜǊ о Ł ол ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜ 

dommages directs selon les scénarios. 

À la suite des crues de mai-juin 2016, le Préfet coordonnateur de bassin a remis au Premier 

ministre un rapport sur le fonctionnement hydrologique du bassin de la Seine. Ce dernier 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ п ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎΣ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘion 

de la vulnérabilité des territoires) pour améliorer la prévention des crues du bassin de la Seine 

Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩOƭŜ-de-France, Préfet coordonnateur de bassin, 

ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǳ 

ministre de la Cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, de 

consolider une feuille de route de projets prioritaires à mener pour protéger les enjeux 
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principaux du bassin contre les inondations. Cette feuille de route est structurée autour des 

objectifs suivants : 

1. favoriser les projets de territoire : structuration et consolidation de la compétence 

« Gestion des milieux aquatiques et Prévention des inondations » (GEMAPI), 

accompagnement des tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ de prévention des inondations ; 

2. accélérer la réalisation des grands ouvrages structurants de régulation des débits : 

réalisation du casier « pilƻǘŜ η ŘŜ ƭŀ .ŀǎǎŞŜ όǇǳƛǎ ǎƛ ƭŜ ǇƛƭƻǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎƭǳǎƛŦΣ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

programme de casiers de la Bassée), définition des systèmes de protection contre les 

inondations, réhabilitation des ouvrages de protection locaux ; 

3. accélérer et multiplier la réalisaǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Υ 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ écrêteurs dans le lit mineur et le lit majeur 

en amont de zones urbanisées ; 

пΦ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 

de ƭΩŜŀǳ Υ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŜǘŎ Τ 

5. réduire la vulnérabilité des territoires et des activités : maîtrƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

le cas de projets de renouvellement urbain en zone inondable, amélioration de la résilience 

des réseaux, etc. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊographique Juine-Essonne-EcoleΣ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŎƻƴŦƛŞŜ en 

2018 ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ /ha.9{ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ 

syndicats de rivière en place dans leur périmètre et dans leurs actions, notamment vis-à-vis 

du ralentissement dynamique des crues. La ƳƛǎŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩǳƴ t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ a également 

été préconisée avec un objectif de labellisation en avril 2020. LΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs est portée par le Conseil DépartemŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ 
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1.3.3 Articulation des différentes démarches contractuelles 

Une complémentarité a toujours été recherchée sur le territoire Essonne amont pour couvrir 

ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘΩŀŎtions pour atteindre le bon état écologique des eaux. La figure suivante montre de 

ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŝǎ ǎŎƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴΦ 

 
Figure 8 - Articulation des démarches contractuelles sur le bassin Essonne amont 

 

1.3.4 Documents de planification environnementale Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

1.3.4.1 {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie 

Dans l'esprit de la COP21, les six agences de l'eau françaises ont lancé dans chaque bassin, des 

démarches participatives pour s'adapter au changement climatique. La stratégie approuvée à 

l'unanimité en décembre 2016 par le comité de bassin Seine-Normandie et le préfet 

coordonnateur de bassin invite à s'engager dès aujourd'hui pour préserver les ressources en 

eau et assurer un cadre de vie sain et des écosystèmes résilients. 

Le second point de la stratégie « wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

et milieux littoraux » prévoit notamment de : 

Action B1 : Restaurer ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǎǳǊ мл ҈ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

ŘΩƛŎƛ нлнн Ŝǘ Ł нл ҈ ŘΩƛŎƛ нлрл ; 

Action B2 Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƻǳ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ Řŝǎ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ǎƻn échauffement et reconquérir 

ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 
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Action B3 Υ 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides et des interfaces littorales ; 

Action B4 : Renforcer les trames vertes et bleues. 

1.3.4.2 Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) du Centre Val de Loire 

Source : http://www.regioncentre-valdeloire.fr/accueil/ma-region-et-moi/une-chance-pour-

tous/environnement/srce.html 

Le schéma régional de cohérence écologique du Centre-Val de Loire a été adopté par arrêté 

du préfet de région le 16 janvier 2015, après son approbation par le Conseil régional par 

délibération en séance du 18 décembre 2014. 

LǎǎǳŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǊŞǇƻƴŘ Ł 

la nécessité de limiter les pertes de biodiversité. Ce réseau écologique comprend plusieurs 

échelles emboîtées : paneuropéenne, nationale, régionale, intercommunale et communale. A 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φотм-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό{w/9ύΣ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ Ŝƴ 

association avec un comité régional « trames verte et bleue » (comité TVB). 

Sur le volet milieux aquatiques et associés, « ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǉǳΩƛƭ 

dessine apparaissent comme des éléments structurants forts de la trame verte et bleue 

régionale ». La restauratioƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

identifiée comme un enjeu majeur. 

Si le SRCE Centre ne prévoit pas de dispositions supplémentaires à la réglementation existante 

sur les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩenvironnement, il préconise de 

ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ contrats de bassin, pour ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ. 

Au niveau des objectifs stratégiques définis par le SRCE, on notera les points suivants : 

¶ OS01  - Préserver la fonctionnalité écologique des paysages des grandes vallées   
alluviales ; 

¶ OS02  - wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 
- Restaurer la fonctionnalité écologique des zones humides, notamment dans 

ƭŜǎ ƭƛǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
Plus précisément pour le bassin de vie de Pithiviers, qui inclus le bassin Essonne amont, la 

ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-trame des milieux humides. A 

ce titre, les axes de travail prioritaires sont : 

¶ Encourager le maintien voire la restauration des mosaïques de milieux humides 

ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ ǾŀƭƭŞŜǎ όōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀǳȄΣ ŎŀǊƛœŀƛŜǎΣ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎύ Υ 9ǎǎƻƴƴŜ κ sǳŦΣ 

wƛƳŀǊŘŜ Χ 

¶ Encourager le maintien voire la restauration des zones humides du nord de la forêt 

ŘΩhǊƭŞŀƴǎ όƳŀǊŜǎΣ ōŜǊƎŜǎ ŘΩŞǘŀƴƎǎύΦ 

  

http://www.regioncentre-valdeloire.fr/accueil/ma-region-et-moi/une-chance-pour-tous/environnement/srce.html
http://www.regioncentre-valdeloire.fr/accueil/ma-region-et-moi/une-chance-pour-tous/environnement/srce.html
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1.3.4.3 La Trame Verte et Bleue du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais 

Source : http://www.pays-du-pithiverais.fr 

La Trame verte et bleue (TVB) ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇŀǊ ƭŜ tŀȅǎ .ŜŀǳŎŜ 

Gâtinais en Pithiverais décline et ǇǊŞŎƛǎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ ƭŜ {w/9 ŘŞŦƛƴƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ 

Centre Val de Loire. 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀǳȄ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘΩŀŎtions visant à 

conforter la biodiversité et les supports de ses déplacements dans le paysage. 

Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όtƭŀƴ [ƻŎŀƭ 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞveloppement (Zones 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞΣ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎΧύ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

groupements qui doivent désormais prendre en compte les continuités écologiques. 

Le diagnostic met en évidence que les liaisons entre réservoirs de biodiversité sont 

essentiellement constituées par les vallées, mais aussi par le réseau hydrographique, le 

maillage de bosquets ou de haies et les voies ferrées non exploitées. 

Parmi les secteurs à enjeux identifiés on notera : 

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ [ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩsǳŦ ŜƴǘǊŜ 9ǎŎǊŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ; 

¶ Les corridors de la vallée sèche de Malesherbes à Pithiviers ; 

¶ Le corridor des milieux calcicoles en flanc de Rimarde (à hauteur de Yèvre). 

Six grands objectifs stratégiques sont définis, et notamment : 

¶ Préserver et renforcer la fonctionnalité écologique des milieux aquatiques et humides ; 

¶ Sensibiliser le grand public, les agents, les élus et décideurs locaux ; 

¶ Lutter contre les espèces exotiques envahissantes. 

Enfin, les fiches action suivantes peuvent être mises en avant sur la thématique des milieux 
aquatiques : 
7- {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŀǳȄ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜƴŘǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides 
8- Préserver les têtes de bassin et les sources des cours d'eau 
9- wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
10- Préserver et gérer les berges de cours d'eau 
11- Créer, restaurer et entretenir des mares 
13- Sensibiliser les habitants, les élus, et les agents aux gestes favorables à la biodiversité 
14- Mobiliser les outils fonciers pour renforcer la protection des réservoirs 
15- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ 
16- Identifier et gérer les espèces exotiques envahissantes 
 
Les syndicats de rivières sont identifiés comme porteurs de projet privilégiés pour la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘs de bassin. 

http://www.pays-du-pithiverais.fr/
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1.3.4.4 Natura 2000 

bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales et de leurs habitats. Le 

réseau Natura 2000 est composé de sites désignés spécialement par chacun des Etats 

membres en application des directives européennes « Oiseaux » de 1979 et « Habitats » de 

1992. 

1.3.4.4.1 3ÉÔÅÓ Äȭ)ÍÐÏÒÔÁÎÃÅ #ÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ Ⱥ Habitats » 

Deux sites sur le territoire sont classés au titre de la directive Habitats : FR2400524 ς Forêt 

ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΣ FR2400523 ς ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ Ǿŀƭƭƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ 

1.3.4.4.1.1 FORET Dȭ/2,%!.3 %4 0%2)0(%2)% - FR2400524 

Date de proposition comme SIC :    20/10/2003 

Superficie :       2449 ha 

 

Intérêt 

Il réside dans la qualité des zones humides (étangs, tourbières, marais, mares). Grande 

richesse floristique, intérêt élevé pour les bryophytes, les lichens et les champignons. Intérêt 

faunistique et notamment avifaune (rapace, chiroptères, amphibiens et insectes). 

 

Caractères du site 

{ƛǘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ƻǳ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŀōƭŜǎ 

et argiƭŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘŞǎ ŀǳȄ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƛƭƛŎŜǳǎŜǎ ŘŜ {ƻƭƻƎƴŜΦ hƴ ƴƻǘŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ 

la présence de quelques affleurements de calcaire de Beauce. 

 

Liste des communes concernées de la zone étude 

Chambon la forêt, Chilleurs-aux-bois, Courcy-aux-loges, Nibelle, Vrigny 

 

¢ȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ lΨŀƴƴŜȄŜ м ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƻǳ Ł ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ 

¶ 3110 : Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia 

uniflorae), 

¶ 3130 : Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation du Littorelletalia 

uniflorae et/ou Isoeto-Nanojuncetea. 

¶ 3140 : Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp 

¶ 3150 : Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamiom ou Hydrocharition 

¶ 6210 (*) : Pelouses sèches semi-ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŜƳōǳissonnement sur calcaires 

(Festuco Brometalia) 

¶ 6230 (*) : Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des 

ȊƻƴŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜǎ όŜǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳōƳƻƴǘƎƴŀǊŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜύ 

¶ 6410 : Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux et argilo-limoneux (Molinion 

caeruleae) 



Diagnostic territorial du bassin Essonne amont 

Page 47 

¶ 6430 Υ aŞƎŀǇƘƻǊōƛŀƛŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ŘΩƻǳǊƭŜǘǎ ǇƭŀƴƛǘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘǎ Ł 

alpin 

¶ 7140 : Tourbières de transition et tremblants 

¶ 7150 : Dépression sur substrats tourbeux du Rhynchosporion 

¶ 7210 (*) : Marais calcaires à Cladium mariscus et espèce du Carex davalliana 

¶ 9120 : Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et Taxus (Quercion robori-

petraeae ou Ilici-Fagenion) 

¶ 9130 Υ IşǘǊŀƛŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǇŜǊǳƭƻ-Fagetum 

¶ 9190 : Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur 

¶ 91EO : Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 

incanae, Salicion albae) 

¶ 91DO : Tourbières boisées. 

 

9ǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ фнκпоκ/99 ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ou à 

confirmer 

¶ Amphibiens : 1166 Triturus cristatus 

¶ Invertébrés : 1065 Euphydryas aurinia, 1078(*) Callimorpha quadripunctaria, 1083 

Lucanus cervus 

 

(*) habitat ou espèce prioritaire 

 

Gestion du site 

[ŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ 5h/h. ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩhbCΦ 

1.3.4.4.1.2 6!,,%% $% ,ȭ%33/..% %4 6!,,/.3 6/)3).3 - FR2400523 

Date de proposition comme SIC :     17/07/2002 

Superficie :        969 ha 

 

Intérêt  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞǘŜƴŘǳŜ Ŝǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

remarquable du Loiret au titre de la flore calcicole. On recense plusieurs espèces en limite de 

leur répartition (Cardoncelle douce, Baguenaudier). Les fonds de callée renferment plusieurs 

vaste mégaphorbiaies et stations marécageuses. 

Outre les espèces thermophiles sǳǊ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 9ǎǘ 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭΩLƴǳƭŜ ƘŞǊƛǎǎŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ tŞǘŀǎƛǘŜǎΦ ! 

noter par ailleurs, un très important cortège mycologique, lichenique et entomologique  

 

Caractères du site 

Leǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜΣ ǎƻƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘΣ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭŜ DŃǘƛƴŀƛǎ Ŝǘ ƭŀ .ŜŀǳŎŜ ŜƴǘǊŜ 

ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ aŀƭŜǎƘŜǊōŜǎΦ /Ŝǎ н ǾŀƭƭŞŜǎ ŜƴǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ǎƻƴǘ 

prolongées à leur marge par u réseau complexe de vallées sèches Ŝǘ ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΦ 
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н ŀǳǘǊŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƧƻƛƴǘŜǎ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ Υ ƭŀ WǳƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ {ŜǊƳŀƛǎŜǎΦ /Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

sont largement tributaires du niveau de la nappe de Beauce (rivières exurgentes). 

 

[ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘe 

Augerville-la-rivière, Aulnay-la-rivière, Bondaroy, Briarres/Essonne, Dadonville, 

Dimancheville, Echilleuses, Escrennes, Estouy, Givraines, Grangermont, Malesherbes, la 

Neuville/Essonne, Ondreville/Essonne, Orville, Pithiviers-le-Vieil, Puiseaux, Yèvre-la-Ville 

 

¢ȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ м ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƻǳ Ł ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ  

¶ 3260 : Rivières des étages planitaire à montagnard avec végétation du Ranunculion 

fluitantis et Callitricho-Batrachion 

¶ 5130 : Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires 

¶ 6110 (*) : Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles du Alysso-Sedion albi 

¶ 6210 (*) : Pelouses sèches semi-ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŜƳōǳƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ 

(Festuco Brometalia) Υ ǎƛǘŜ ŘΩhǊŎƘƛŘŞŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ 

¶ 6430 Υ aŞƎŀǇƘƻǊōƛŀƛŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ŘΩƻǳǊƭŜǘs planitiaires et des étages montagnard à 

alpin 

¶ 7210 : (*) : Marais calcaires à Cladium mariscus et espèce du Carex davallianae 

¶ 8310 : Grottes non exploitées par le tourisme 

¶ 91DO : Tourbières boisées 

 

9ǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ фнκпоκ/9E présentes ou à confirmer 

¶ Poissons : 1163 Cottus gobio, 1096 Lampetra planeri, 1134 Rhodeus amarus 

¶ Invertébrés : 1078 (*) Callimorpha quadripunctaria 

(*) habitat ou espèce prioritaire 

 

Gestion du site 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ ǎƻǳǎ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ du PETR pour le développement du Pays 

.ŜŀǳŎŜ DŃǘƛƴŀƛǎ Ŝƴ tƛǘƘƛǾŜǊŀƛǎΦ [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ ŀǳ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ .Lh¢ht9Φ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5h/h. Ŝǎǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀȄŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜŎǎΦ 

1.3.4.5 Zone de Protection Spéciale au titre de la Directive « Oiseaux » 

1.3.4.5.1.1 &/2%4 $ȭ/2,%!.3 - FR2410018 

Date de proposition comme SIC :      20/06/2003 

Superficie :         32 177 ha 

 

Intérêt 

DǊŀƴŘŜ ƛƴǘŞǊşǘ ŀǾƛŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ .ŀƭōǳȊŀǊŘ ǇşŎƘŜǳǊΣ ŘŜ ƭΩ!ƛƎƭŜ 

botté et du Circaète Jean-le-Blanc. Nidification également de la Brondée apivore, du Bussard 

{ǘ aŀǊǘƛƴΣ ŘŜ ƭΩ9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ŘŜǎ tƛŎǎ ƴƻƛǊΣ ƳŀǊ Ŝǘ ŎŜƴŘǊŞΦ bƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ 

lulu et de la Fauvette pitchou. 
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[Ŝǎ ŞǘŀƴƎǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŞǘŀǇŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘƛŦŦŞǊentes espèces. 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όŞǘŀƴƎǎΣ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ 

marais, mares). Grande richesse floristique, intérêt élevé pour des bryophytes, les lichens et 

les champignons. Intérêt faunistique et notamment avifaune (rapace, chiroptères, amphibiens 

et insectes). 

 

[ƛǎǘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Vrigny, Chilleurs-aux-bois, Courcy-aux-loges, Chambon-la-forêt, Nibelle 

 

9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ м ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ тфκплфκ/99 ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƻǳ à confirmer 

Egretta garzetta, Egretta aba, Pernis apivorus, Milvus migrans, Milvus milvus, Haliaeetus 

albicilla, Circaetus gallicus, Circus cyaneus, Hiraaetus pennatus, Pandion haliaetus, Grus frus, 

Tringa glareola, Sterna hirundo, Chlidonias hybridus, Childonias niger, Caprimulgus europaeus, 

Alcedo atthis, Picus canus, Dryocopus medius, Lullula arborea, Sylvia undata, Lanius collurio. 

 

Gestion du site 

[ŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ 5h/h. ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩhbCΦ 

1.3.4.6 Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document d'urbanisme qui définit 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řϥǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł 

horizon 20 ans. Ces schémas ont été créés par la loi de solidarité et de renouvellement urbain 

du 13 décembre 2000. Le rôle et l'importance de ce document stratégique à l'échelle d'un 

bassin de vie ont été affirmés par les lois successives (lois Grenelle I et II de 2009 et 2010, loi 

ALUR de mars 2014). 

Le bassin Essonne amont est presque entièrement inclus dans le périmètre du SCoT du Pays 

Beauce Gâtinais en Pithiverais porté par le PETR. [ΩŀȄŜ м Řǳ {/ƻ¢ ζ  {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ 

environnementale pour mettre en place un projet durable ηΣ ǎΩŀǇpuie sur les politiques 

existantes en reprenant les orientations des documents de planification en matière 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό{w/9Σ ¢±.Σ bŀǘǳǊŀ нлллΧύ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ό{5!D9Σ 

SAGE, PGRIΧύΦ Lƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ȊƻƴŀƎŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ 

délimitation des zones humides du bassin Essonne amont. 

1.3.4.7 Arrêté de Protection de Biotope (APB) du marais de Dimancheville 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл hectares ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 5ƛƳŀƴŎƘŜǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩhǊǾƛƭƭŜ, ce 

marais abrite une faune et une flore diversifiées. L'étendue de la roselière (l'une des plus 

vastes de la région Centre non rattachée à un étang) contribue également à la richesse du site. 

[ŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!t. ŘŞǇŜƴŘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƘǳƳides et 

ŘΩŀǳǘǊŜ part de ses formations calcicoles au niveau du coteau qui le domine à l'est. Les 

ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƳŜƴŞǎ Ŝƴ нлмм ǎǳǊ ƭΩ!t. ζ aŀǊŀƛǎ ŘΩhǊǾƛƭƭŜ-Dimancheville » ont révélé la présence 
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ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳƳŜ 

remarquables. 

Les vingt-cinq habitats naturels ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŀƛǎ ǎƻƴǘΣ ǇƻǳǊ ǎŜǇǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Τ Ŏƛƴǉ ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ ƳŞǎƻ-hygrophiles et deux sont des 

habitats calcicoles méso-xérophƛƭŜǎΦ ¢Ǌƻƛǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ƳşƳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ 

prioritaire au titre de la Directive habitats-faune-flore (cladiaie à Marisque (7210*), aulnaie-

frênaie riveraine (91E0*) et pelouse calcicole du Mésobromion (6210-14*)). Par ailleurs, un 

habitat supplémentaire est remarquable pour la région Centre (vulnérable) (Roselière à 

Roseau commun). 

[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩespèces végétales variées (254 espèces 

relevées en 2011 et 2 espèces supplémentaires issues de la bibliographie) dont quatre espèces 

protégées en région Centre (deux espèces inféodées aux zones humides : le Marisque et le 

Pigamon ƧŀǳƴŜΣ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŎŀƭŎƛŎƻƭŜǎ Υ ƭΩ!ŎŞǊŀǎ ƘƻƳƳŜ-pendu, et 

une espèce issue de la bibliographie affectionnant les pelouses et broussailles sur sol calcaire 

ou sablo-calcaires : 

¶ ƭΩ9ǇƛǇŀŎǘƛǎ ǇƻǳǊǇǊŜ ƴƻƛǊŃǘǊŜύ Ŝǘ ŘƛȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ όƭŜ /ŀǎǎƛǎǎƛŜǊΣ ƭΩhǊƳŜ ŘŜǎ 

montagnes, 

¶ ƭΩhǇƘǊȅǎ ƳƻǳŎƘŜΣ ƭŀ .ǳƎǊŀƴŜ ŦŞǘƛŘŜΣ ƭΩ!ƴŎƻƭƛŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŀ wŜƴƻƴŎǳƭŜ subgr 

Batrachium, 

¶ ƭΩhǊƻōŀƴŎƘŜ ŘŜ ƭŀ Ǉicride, le Cirse maraîcher, le Baguenaudier et le Jonc noueux). 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ mollusques ǎǳǊ ƭΩ!t. ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ро ŜǎǇŝŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ о ǎƻƴǘ ŘŜǎ 

ōƛǾŀƭǾŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ мп ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƎŀǎǘŞǊƻǇƻŘŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ос ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƎŀǎǘŞǊƻǇƻŘŜǎ 

terrestres, dont 7 limaces. Parmi ces espèces, 3 mollusques présentent un statut particulier 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ±ŜǊǘƛƎƻ ŘŜ 5Ŝǎ aƻǳƭƛƴǎ Ŝǘ ±ŜǊǘƛƎƻ ŞǘǊƻƛǘΣ ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

tƻǳǊ ƭΩentomofaune, les inventaires réalisés ont révélé la présence de : 

¶ 22 espèces de papillons dont 2 déterminantes de ZNIEFF (Petit mars changeant et 

Tabac d'Espagne) et 1 inscrite à la Directive Habitats-Faune-Flore Annexe II (Ecaille 

chinée) ; 

¶ мо ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎ Řƻƴǘ м ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ ŘŜ ½NIEFF (Conocéphale des Roseaux) ; 

espèce également inscrite sur la liste rouge en France ; 

¶ мп ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻŘƻƴŀǘŜǎ Řƻƴǘ п ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ŘŜ ½bL9CC ό!ŜǎƘƴŜ ƎǊŀƴŘŜΣ !ŜǎŎƘƴŜ 

paisible, Caloptéryx vierge et Libellule fauve) ; 

¶ 1 espèce de coléoptères déterminante de ZNIEFF et inscrite à la Directive Habitats-

Faune-Flore Annexe II (Lucane cerf-volant). 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ amphibiens, 4 espèces ont été observées (Crapaud commun, Grenouille agile, 

Grenouille verte et Triton palmé) alors que les reptiles sont représentés par 3 espèces 

(Couleuvre à collier, Lézard des murailles et Lézard vert). La bibliographie signale également 1 

ŀƳǇƘƛōƛŜƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ό!ƭȅǘŜ ŀŎŎƻǳŎƘŜǳǊύ ǎǳǊ ƭΩ!t. Ŝǘ м ǊŜǇǘƛƭŜ όhǊǾŜǘ ŦǊŀƎƛƭŜύΦ 

[Ωavifaune Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ тт ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 

ǎǳǊ ƭΩ!t. Řǳ aŀǊŀƛǎ ŘΩhrville-Dimancheville en période de nidification (70 espèces issues des 

inventaires 2011 de Biotope et 7 issues de la bibliographie) dont 62 espèces sont protégées 
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Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ tŀǊƳƛ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ р ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄ ό.ƻƴŘǊŞŜ 

apivore, Busards des roseaux et Saint-Martin, Pics mar et noir), 4 sont inscrites sur la Liste 

Rouge des espèces menacées en France (Bouvreuil pivoine, Busard des roseaux, Gobemouche 

gris et Linotte mélodieuse) et 9 présentent un statut particulier en région Centre (Bouscarle 

de Cetti, Busards des roseaux et Saint-Martin, Faucon hobereau, Grosbec casse-noyaux, Pics 

épeichette, mar et noir, Phragmite des joncs et Pigeon colombin). 

Enfin, les inventaires ont mis en évidence 10 espèces de mammifères terrestres (hors 

chiroptères) Řƻƴǘ ŘŜǳȄ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ όƭΩ9ŎǳǊŜǳƛƭ ǊƻǳȄ Ŝǘ ƭŜ IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύ Ŝǘ ф 

espèces de chauves-souris ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩ!t. όǘƻǳǘŜǎ 

protégées en France). 

 

La gestion du site est assurée par trois co-gestionnaires : la Fédération Départementale des 

Chasseurs du Loiret, la Fédération Départementale pour la Pêche et la Protection des Milieux 

Aquatiques du Loiret et le SMORE. 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ п ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

1. Sensibilisation des acteurs locaux et communication 

2. Approfondissement des connaissances et suivi du patrimoine naturel  

  

3. Fonctionnalité du marais : aménagement et restauration de la rivière  

4. Entretien et restauration des milieux 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŧƛƴŀƭ ŎƻƳƳǳƴ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ thématiques est de tendre vers un état de 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƻǳ 

patrimonial tout en tenant compte des activités des acteurs locaux. 
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2 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 

2.1 Etat des masses d'eau délimitées  

2.1.1 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

[ΩŞǘŀǘ qualitatif  des eaux superficielles Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ du bassin 

Essonne amont par une série de stations de mesures administrées par ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-

Normandie et la DRIEE Ile de France. Ces suivis institutionnels sont conduits dans le cadre de 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΦ 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ǉƭǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

des paramètres biotiques commanŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {ahw9 ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

de ses travaux de restauration ou de mesures ponctuelles physico-chimiques commandées 

par les collectivités dans le cadre de leur assainissement collectif. 

Des états des lieux sont enfin produits ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎΦ [ΩŞǘŀǘ Ŧƛƴŀƭ 

нлму Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ŘƻƴƴŞŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

secteurs. 

[ΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ǎǳƛǾƛ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞΦ ¦ƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳx 

avait été réalisé en 2006 pour déterminer les caractéristiques hydromorphologiques des cours 

ŘΩŜŀǳ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴƻǊƳŜ bC 9b мпсмп Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾŀƭǳŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ w9I όwŞǎŜŀǳ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

des habitats). Un diagnostic des têtes de bassin et un inventaire des zones humides produits 

en 2016 complètent ce diagnostic. Enfin, un diagnostic des plantes exotiques envahissantes a 

été conduit en 2017. 
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2.1.1.1 Etat des lieux 2019 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ нлмф ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 

!ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł la Directive 

Cadre sur ƭΩ9ŀǳ. Il permet de valider et partager 

le diagnostic du territoire Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 

grandes unités hydrographiques et de vérifier 

ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘ 5Ŝǎ [ƛŜǳȄ 

2013. Il sert également ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ de ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝǘ Ŏƻƴǎǘitue un élément 

structurant du SDAGE. 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ нлмф prend en compte les 

ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǊşǘŞ Řǳ нт 

juillet 2018 ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜƭ ƛƴŘƛŎŜ 

invertébré (I2M2) et dresse une liste 

complémentaire de polluants spécifiques. 

 
Carte 11 - Localisation des stations de suivi de la qualité 

des eaux superficielles 

 

 
Tableau 8 - 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ нлмо Ŝǘ нлмф ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5/9 

 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōƛƻǘƛǉǳŜ Lнaн όƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ ŀȊƻǘŞǎ Ŝǘ ǇƘƻǎǇƘƻǊŞǎΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ 

Code masse 

d'eau
Nom masse d'eau

Objectif 

d'état 

chimique 

2016-2021

Objectif 

d'état 

écologique 

2016-2021

Etat chimique 

2013

Etat 

écologique 

2013

Etat 

chimique 

2019

Etat 

écologique 

2019

Paramètres déclassants

FRHR93A
L'Oeuf de sa source au confluent 

de la Rimarde (exclu)
Bon état 2027Bon état 2027 5 4 Mauvais moyen

BENZO(A)PY; IBD; I2M2; 

no2

FRHR93A-

F4501000
Ruisseau la Varenne Bon état 2027Bon état 2015 5 2 Bon médiocre I2M2; cod

FRHR93B

L'Essonne du confluent de la 

Rimarde (exclu) au confluent de 

la Juine (exclu)

Bon état 2027Bon état 2021 5 3 Mauvais bon

FLUORANTH; 

BENZO(A)PY; BE(B)FLU; 

BE(GHI)PERYL

FRHR94
La Rimarde de sa source au 

confluent de l'Essonne (exclu)
Bon état 2027Bon état 2015 5 3 Mauvais moyen

BENZO(A)PY; I2M2; po43; 

phos; metazachlore; 

diflufenicanil

FRHR94-

F4511000
Ruisseau la Petite Rimarde Bon état 2027Bon état 2021 5 2 Mauvais mauvais

FLUORANTH; 

BENZO(A)PY; 

BE(GHI)PERYL; I2M2; 

sato2; cod

FRHR94-

F4518000
Ruisseau de Martinvau Bon état 2027Bon état 2027 5 3 Mauvais moyen

BE(GHI)PERYL; I2M2; o2; 

satO2; po43; phos; no2; 

no3



Diagnostic territorial du bassin Essonne amont 

Page 54 

sont liés à ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩI!t όр ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎύ Ŝǘ ŘΩƘŜǊōƛŎƛŘŜǎ όн ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ 

en agriculture sur les céréales et le colza). 

2.1.1.2 9ǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ : LΩsǳŦ ŘŜ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ŀǳ Ŏƻƴfluent de la Rimarde ς FRHR93A 

2.1.1.2.1 1ÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

2.1.1.2.1.1 Résultats de la station de suivi n°03065050 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩsǳŦ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǘƻǳȅΦ [ŀ 

ǎǘŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ł .ƻƴŘŀǊƻȅ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмм όŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ tƛǘƘƛǾƛŜǊǎύΦ 

 

 
Tableau 9 ς Etat qualitatif des paramètres ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ нлмф ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩ9ǎǘƻǳȅ 

 

 
Tableau 10 ς Evolution de la qualité des eaux sur les stations de référence 

 

Code MASSE D'EAU
Etat 

écologique 

2019

IBD I2M2 O2 SATUR.O2DBO5 CODPO4
3- Ptot NH4

+ NO2
- NO3

- T° PHMIN PHMAX
Paramètres 

déclassant 

Seuils 

opérationnels 

nitrates

FRHR93A 3 3 3 2 2 1 1 2 2 2 3 2 1 1 1 IBD;I2M2;no2 3

Paramètres physico-chimiques 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2019

Demande biochimique en oxygène (DBO5) mg O2/L4,7 4,6 3,4 2,2

Carbone organique dissous (COD) mg C/L 7,47 5,4 6,4 6,87

Saturation en oxygène( SATUR.O2 ) %

Ortophosphates (PO4
3-) mg PO4

3-/L 1,68 1,06 2,34 1,68

Phosphore total (Ptot) mg P/L 0,67 0,44 1,12 0,67

Ammonium (NH4
+) mg NH4

+/L 0,59 0,66 0,78 1,51

Nitrites (NO2
-) mg NO2-/L 0,65 0,66 0,69 0,62

Nitrates (NO32-) mg NO3
- 28,4 30,9 24,2 27,3

Paramètre biologiques 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2019

IBGN 8 11 7 12,7 14,7

IBD 13,7 14,1 14,2 14 18

I2M2

Polluants spécifiques 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Cuivre

Zinc

Substances prioritaires 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

HAP

HAP benzo fluoranthène

HAP Benzo perylène

Bondaroy Estouy
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2.1.1.2.1.2 Pêches électriques 

[ΩLƴŘƛŎŜ tƻƛǎǎƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǘƻǳȅΣ Ƴŀƛǎ des études IPR sont réalisées par 

le SMORE sur deux stations de référence : 

- Secteur de Segray (Pithiviers le Vieil), 

- La Noue Chaude (Estouy). 

Des échantillonnages sont également régulièrement réalisés en partenariat avec la FDPPMA 

45 sur différents points du bassin 

2.1.1.2.1.2.1 Secteur de lȭ|ÕÆ à Segray : 

/ŜǘǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩsǳŦ, en amont de Pithiviers. Elle reflète la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ 

Les suivis les plus récents montrent une qualité variant de mauvaise à médiocre (note IPR de 

27.6 en 2015 et de 24.81 en 2018). 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǘǊǳǎƛǾŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŜƴǘ ƭŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ όŦƭǳȄ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩŞǘŀƴƎ 

arrivés en 2016 et pendant les crues du début ŘΩŀƴƴŞŜ нлмуύΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ 

ŎƻƳƳŜƴŎŜƴǘ Ł ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ 

ƭΩŀǾŀƭ Ŝǘ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ tƛǘƘƛǾƛŜǊǎΦ 

Les résultats témoignent ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ǇŜǊǘǳǊōŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜǎ ŀǎǎŜȊ 

sévères, une qualité des eaux moyenne à médiocre, des épisodes de pollutions ponctuelles 

pouvant être importants, et de nombreux secteurs non restaurés où la qualité 

hydromorphologique reste mauvaise. 

Les efforts de restauration hydromorphologiques et de la continuité sont donc à poursuivre. 

2.1.1.2.1.2.2 La Noue Chaude : 

[ŀ bƻǳŜ ŎƘŀǳŘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭΩsǳŦ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǘƻǳȅΦ /Ŝ Ǌǳ 

ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

(hors nitrates)Φ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩsǳŦΦ 

Les suivis réalisés montrent cependant une qualité médiocre des peuplements piscicoles, 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΦ 

2.1.1.2.1.2.3 Autres suivis piscicoles : 

[Ŝǎ ǇşŎƘŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

montrent toutes un contexte piscicole perturbé, les cortèges des espèces attendues pour 

ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŞǘŀƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŎƻƳǇƭŜǘǎΦ Les causes principalement invoquées 

ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΣ ƭŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜǎ ǎŞǾŝǊŜǎΣ ƭŜǎ 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻƎŝƴŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 

2.1.1.2.1.3 Données état final du Contrat Global Äȭ!ÃÔÉÏÎÓ %ÓÓonne amont 

A venir 
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2.1.1.2.1.4 Synthèse : 

La qualité physico-chimique et chimique de ƭΩsǳŦ sur sa partie avale est principalement 

impactée par les rejets urbains (domestiques, industriels et pluviaux) issus de la ville de 

Pithiviers et par ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ présente sur la partie moyenne. La forte variabilité 

interannuelle des débits (assujettie aux variations de niveau de la nappe de Beauce) est 

prépondérante dans la dilution des apports polluants. Ainsi, on voit une nette amélioration de 

la qualité des eaux depuis 2013, en lien avec la hausse des débits (période de nappe haute, 

voir tableau « Tableau 11 - ±ŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǘƻǳȅ »). 

Les périodes sèches, pouvant aller jusquΩŁ ƭΩŀǎǎŜŎ total comme en 2011, la médiocre qualité 

hydromorphologique des milieux, notamment Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ tƛǘƘƛǾƛŜǊǎ, et la segmentation du 

cours impactent la vie biologique et se ressentent sur les indices biotiques. LΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

des apports polluants peut également en être amoindrie. 

Enfin des pollutions ponctuelles ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ ǾŀǊƛŀōƭŜΣ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƛǘƘƛǾŞǊƛŜƴƴŜΣ 

sont régulièrement enregistrées et impactent également la vie aquatique. 

 
Tableau 11 - ±ŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǘƻǳȅ 

{ǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘΣ ƭΩsǳŦ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀǎǎŜŎ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩétang sur 

cours. Ces derniers ont également un impact important sur les baisses de débits en période 

estivale. 
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2.1.1.2.2 Qualité hydromorphologique 

2.1.1.2.2.1 Diagnostic global 

 
Carte 12 - vǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

 
Figure 9 - bƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩsǳŦ (incluant la Varenne) 

[Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎΦ 

!ǳ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΣ ƭΩsǳŦ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ Ǉƭŀteau agricole de Beauce. Son profil a été 

fortement modifié à partir des années 50 : lit encaissé, berges abruptes et fond plat, tracé 

rectiligne et écoulement très peu diversifiés. La ripisylve, complétement supprimée lors de ces 

travaux se restaure progrŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {ahw9Φ 

[Ŝǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ [ŀȅŜ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ Řǳ {ǳŘΣ ǎƻƴǘ Ł ǎŜŎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΣ Ŝǘ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜƴǘ 

ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜǎ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

{ǳǊ ǎŀ ƳƻƛǘƛŞ ŀǾŀƭŜΣ ŀǇǊŝǎ 9ǎŎǊŜƴƴŜǎΣ ƭΩsǳŦ ǎΩŜƴŦƻƴŎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ dans une vallée étroite 

à fond humide et tourbeux. Les principaux déséquilibres sur cette portion viennent des 

ƴƻƳōǊŜǳȄ Ƴƻǳƭƛƴǎ ǉǳƛ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ, ainsi que du ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩsǳŦ 
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rectifié et mis en biefs. La traversée de Pithiviers voit également une dégradation du lit avec 

une section bétonnée. 

Les zones humides se retrouvent uniquement au niveau des têtes de bassin et sur le secteur 

ŀǾŀƭΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩ9ǎŎǊŜƴƴŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇŀǊǳ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻǳǎ 

ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ ±ŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΣ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ 

présents en fond de vallée. Les habitats sont souvent dégradés, principalement par le manque 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ tƻǇǳƭƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ ǊŜƳōƭŀȅŀƎŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩétangs, ou la déconnexion 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ƳŀǳǾŀƛǎŜ 

à moyenne. 

2.1.1.2.2.2 Zoom sur les têtes de bassin 

On distingue trois secteurs de tête de bassin, la Laye du Nord, la Laye du SuŘ Ŝǘ ƭΩsǳŦ 

proprement dit. 

2.1.1.2.2.2.1 Laye du Nord 

La qualité hydromorphologique générale des rus est plutôt mauvaise, à quelques exceptions 

ǇǊŞǎΦ [Ŝǎ ŦƻƴŘǎ ƭƛƳƻƴŜǳȄ Ŝǘ ǇŜǳ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ǇŜǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻōƛƻƭƻƎƛŜΦ ! ŎŜƭŀ 

ǾƛŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊtante péǊƛƻŘŜ ŘΩŀǎǎŜŎ ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ 

La tête de bassin de la Laye du Nord est fortement affectée par le recalibrage et la rectification 

du lit mineur. 70% du linéaire a été recalibré. Sur la partie avale, le tracé de la Laye du Nord a 

été déplacé en bordure de la forêt domaniale, ce qui a conduit à la déconnexion des gouffres 

qui absorbaient probablement une grande partie, voir la totalité des écoulements. Cette 

ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ 

ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜ part, les rus amont sont souvent connectés aux fossés des 

routes et de la voie ferroviaire, ce qui augmente certainement les flux collectés. 

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŀŎŎǊǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǾŀƭ ŘŜ bŜǳǾƛƭƭŜ ŀǳȄ 

Bois. 
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2.1.1.2.2.2.2 Laye du Sud 

La qualité hydromorphologique des rus est très hétérogène, allant de tronçons sur-creusés et 

busés à des portions au faciès très naturel. Le potentiel biologique semble important au vu de 

la qualité hydromorphologique des tronçons préservés, ou ayant repris leur tracé naturel. De 

plus, la présence de zones humides et de sources permet de limiter la durée des périodes 

ŘΩŀǎǎŜŎǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΦ /Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞ Ŝƴ 

favorisant le retour à des écoulements plus naturels sur les portions anthropisées. 

Le vaste tronçon busé en amont de Chilleurs aux Bois empêche également toute remontée de 

la faune piscicole qui pourrait trouver des milieux de reproduction favorables dans les rus 

amont. 
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2.1.1.2.2.2.3 |ÕÆ 

 
Carte 13 - 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŀ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩsǳŦ 

La qualité hydromorphologique de la tête de bassin apparait mauvaise à très mauvaise sur la 

ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘŀƴƎǎ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ 

seŎǘŜǳǊǎ ǊŜŎŀƭƛōǊŞΣ ǊŜŎǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ŎǳǊŞǎΦ {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ 

domaine de Chamerolles conservent un aspect naturel. Au niveau du lit majeur, de 

nombreuses zones humides plus ou moins intéressantes sont préservées. 

Les deux principales sources de pression sur cette tête de bassin sont la multiplication des 

étangs et le curage excessif des rus. 

2.1.1.2.2.3 Espèces exotiques envahissantes 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩsǳŦ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǇŀƴǘŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ : la 

renouée du Japƻƴ Ŝǘ ƭŀ ōŀƭǎŀƳƛƴŜ ŘŜ ƭΩIƛƳŀƭŀȅŀΦ [Ŝǎ ŦƻȅŜǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ 

ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ 

dispersion de ces deux espèces, graines et rhizomes transportés par les eaux, il convient de 

prŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ [Ŝǎ ŦƻȅŜǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƳƻƴǘ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ 

commune de Mareau aux Bois pour la Renouée du japon et sur la commune de Pithiviers le 

±ƛŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŀ .ŀƭǎŀƳƛƴŜ ŘŜ ƭΩIƛƳŀƭŀȅŀΦ 
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2.1.1.2.2.4 Synthèse 

La qualité hydromorphologiquŜ ŘŜ ƭΩsǳŦ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǘǊŝǎ ǇŜǊǘǳǊōŞŜ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ 

aménagés par le SMORE. 

Le secteur amont a connu de nombreux recalibrages et rectification des cours et souffre 

ŘΩŀǎǎŜŎǎ ŀƴƴǳŜƭǎΦ [ŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ŀōǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōǊŀǎΦ Les deux 

affluents de la LȅŜ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ Řǳ {ǳŘ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜΦ [ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 

ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜǊŀƛǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘǊŀƛƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ 

jouer un rôle intéressant dans la trame verte à condition de rétablir un cordon de ripisylve 

continu. Quelques secteurs de zones humides intéressants sont préservés en tête de bassin, 

Ƴŀƛǎ ǇŞƴŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞǘŀƴƎǎ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎΦ 5Ŝǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

sont également recensés sur Neuville aux Bois et Mareau aux Bois en raison des travaux 

hydrauliques passés. 

Le secteur moyen ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊé 

en restaurant les milieux humides. La qualité du lit reste mauvaise sur la majorité du cours où 

les traǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŝǳ ƭƛŜǳΦ vǳŜƭǉǳŜǎ 

obstacles à la continuité demeurent également. 

Le secteur avalΣ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 

obstacles hydrauliques. Les zones humides, bien présentes en lit majeur sont souvent 

ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎΦ 

2.1.1.2.2.5 !ÃÔÉÏÎÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

Les problématiques sont très diversifiées sur les différents secteurs et appellent des solutions 

différentiées. 

Sur le secteur amont : 

- Restauration des ripisylve pour améliorer les habitats aquatiques et la trame verte. Elle est 

réalisée depuis quelques années par le SMORE par sélection des repousses naturelles 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ : aulne, saule, frêne, fusain, ŞǊŀōƭŜ ŎƘŀƳǇşǘǊŜΧ Sur certains secteurs 

isolés Řŀƴǎ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ōƻǳǘǳǊŜǎ ǎŜǊŀ 

nécessaire. 

- 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ. 

- ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾahissantes, notamment des massifs de 

ǊŜƴƻǳŞŜ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΨŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩsǳŦΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƭƻǳǊŘǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊƻƴǘ ŀǳ ŘŞŎŀǇŀƎŜ 

superficiel des terrains et à la pose de bâches. Les autres secteurs seront traités par fauches 

régulières. 

- Création de ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǘŀƳǇƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ 

des crues. 

- Effacement ou déconnexion des étangs sur cours. Ces actions ne sont cependant pas 

prioritaires sur ce bassin compte tenu des difficultés liées à la propriété privée, à la 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ ŘƻǳǾŜǎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ /ƘŀƳŜǊƻƭƭŜǎύΣ Ŝǘ 

ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ƳƻƛƴŘǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǾƻƛǎƛƴŜǎΦ 
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Sur le secteur moyen : 

Le secteur moyen a déjà connu plusieurs tranches de travaux de restauration « test ». Compte 

tenu des résultats très positifs obtenus, les tronçons restant seront restaurés en suivant les 

principes déjà appliqués dans les programmes précédents. 

- wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ. La 

restauration se fera principalement par talutage des berges et merlons de curage pour 

reconstituer la sinuosité du lit mineur, et suppression des zones de remblais. 

- Suppression des derniers obstacles à la continuité. 

- ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ exotiques envahissantes par fauche régulière. 

Sur le secteur aval : 

{ǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ 

Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΦ 

- Restauration ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎΦ [ŀ ǊŜƳƛǎŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

dans son ancien talweg sera privilégiée autant que possible. 

- Restauration des zones humides par traitement des végétations exogènes (peupliers 

notamment), et suppression des remblais. 

- Restauration de la continuité écologique par effacement, aménagement ou contournement 

des ouvrages selon le cas. 

2.1.1.3 9ǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ : Le ruisseau de la Varenne ς FRHR93A-F4501000 

2.1.1.3.1 1ÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

2.1.1.3.1.1 Résultats de la station de suivi n°03065050 

 

 
Tableau 12 - 9ǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ нлмф ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ 

Mareau aux Bois 

 

Code MASSE 

D'EAU

Etat 

écologique 

2019

IBD I2M2 O2 SATO2DBO5 CODPO43 PHOSNH4 NO2 NO3 TEMPEPHMIN PHMAX
Paramètres 

déclassant 

Seui ls  

opérationnels 

ni trates

FRHR93A-

F4501000
4 2 4 1 2 2 4 2 2 1 2 2 1 1 2 I2M2;cod 3
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Tableau 13 ς Evolution de la qualité des eaux sur les stations de référence 

2.1.1.3.1.2 Pêches électriques 

[ΩƛƴŘƛŎŜ Ǉƻƛǎǎƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳƛǾƛ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀǊŜŀǳ ŀǳȄ .ƻƛǎΣ Ƴŀƛǎ ǳƴ Ltw ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ 

le SMORE en 2015 sur la station. Le résultat donne une qualité piscicole très mauvaise (IPR de 

49). La nature du peuplement piscicole Ŝǎǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŀƭǘŞǊŞŜΣ Ŝǘ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ǉƭǳǘƾǘ Ł ǳƴ 

ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜŀǳȄ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ 

Le peuplement provient sans nul doute des étangs sur le bassin versant. Les propriétés 

physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ±ŀǊŜƴƴŜ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ celles des 

étangs (température, turbidité), ce qui concourt au maintien des espèces tolérantes dans le 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

{ŜǳƭŜǎ ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ у ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Υ 

la loche franche et le goujon. 

Courcy 

aux 

Loges

Paramètres physico-chimiques 2009 2013 2016 2019

Demande biochimique en oxygène (DBO5) mg O2/L 4,7

Carbone organique dissous (COD) mg C/L 12,7

Saturation en oxygène( SATUR.O2 ) %

Ortophosphates (PO4
3-) mg PO4

3-/L 0,04

Phosphore total (Ptot) mg P/L 0,07

Ammonium (NH4
+) mg NH4

+/L <0,01

Nitrites (NO2
-) mg NO2-/L 0,04

Nitrates (NO32-) mg NO3
- 15

Matières en suspension 17

Paramètre biologiques 2009 2013 2016 2019

IBD

IBGN

I2M2

Polluants spécifiques 2016

Cuivre

Substances prioritaires 2016

HAP Benzo perylène

Mareau aux Bois
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2.1.1.3.1.3 Données état final du Contrat Global Äȭ!ÃÔÉÏÎÓ %ÓÓÏÎÎÅ ÁÍÏÎÔ 

 
 

I2M2 : 0.269 (qualité mauvaise) 

IBD : 13 (qualité bonne) 

2.1.1.3.1.4 Synthèse 

[ŀ ±ŀǊŜƴƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ ƛǎǎǳ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΣ ƭŀ 

Guicharde et le ru des Gâtis provenant de la ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΦ [ŀ ±ŀǊŜƴƴŜ ǇŞƴŝǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ 

ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ aŀǊŜŀǳ ŀǳ .ƻƛǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘǊŀƛƴǎ Ŝǘ 

ƭΩŜƴŦƻƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜ ŘŞƎǊŀŘŜƴǘ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ 

thermique et les caractéristiques écologiques générales. 
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[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŞǾƻƭǳŜ ǇŜǳ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǊŜǎǘŜ ǘǊŝǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ. Le 

plus impactant est probablement ƭΩŞǘŀng Claquet. 

2.1.1.3.2 Qualité hydromorphologique 

2.1.1.3.2.1 Diagnostic global 

 
Carte 14 - vǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ±ŀǊŜƴƴŜ 
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La qualité hydromorphologique est mauvais à très mauvaise sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀǊŜƴƴŜ Ŝǘ 

ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ /ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩsǳŦ, le cours a été fortement recalibré et rectifié après les 

années 50. Les anciennes prairies humides répertoriées sur tout le pourtour de la forêt 

ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ƻƴǘ ƭŀƛǎǎŞ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Ł ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀgricoles drainées. Un linéaire important de la 

Varenne est busé sous les terrains agricoles à la sortie de Courcy aux Loges. De nombreux 

étangs sur cours perturbent le transport sédimentaire et le débit, le plus important étant 

ƭΩŞǘŀƴƎ /ƭŀǉǳŜǘΦ 

La ripisylve a été restaurée par le SMORE sur la majorité des linéaires, certains secteurs en 

sont cependant encore dépourvus. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ƻǴΣ ƭŁ ŀǳǎǎƛΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ 

rus ont été recalibré. Elles sont totalement absentes dans la plaine céréalière. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ±ŀǊŜƴƴŜ Ŝǎǘ Ł ǎŜŎ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭŜΣ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŦŜǊƳŜ 

de la Varenne. 

2.1.1.3.2.2 Zoom sur la tête de bassin 

 
Carte 15 - Diagnostic de la tête de bassin de la Varenne 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŜ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ 

ǎǳōƛǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎΦ [Ŝ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǊŜƳŀƴƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎǳǊŀƎŜǎ Ŝǘ recalibrages. 
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Ce contraste montre le fort potentiel hydromorphologique de ces rus forestiers où les 

écoulements sont quasi permanents.  

[Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ōƻƴΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ 

observées. Des zones humides de plateau sont cependant présentes sur les secteurs amont. 

Elles sont malheureusement affectées par de nombreux fossés de drainage. 

Les curages et rectifications anciens ou plus récents des rus et le curage systématique des 

fossés en bordure de chemins induisenǘ ǳƴŜ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘşǘŜ 

ŘŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ (Courcy aux Loges et Mareau 

aux Bois). 

Les étangs sur cours sont nombreux sur la tête de bassin. Pas moins de six étangs se succèdent 

ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ ŘŜ /ƻǳǊŎȅ ŀǳȄ [ƻƎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŞǘŀƴƎǎ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ ŘŜ 5ƻǳƭŎƘŀƳǇΦ 

2.1.1.3.2.3 Espèces exotiques envahissantes 

¦ƴ ŦƻȅŜǊ ŘŜ ǊŜƴƻǳŞŜ Řǳ WŀǇƻƴΣ ŎƻƳƳǳƴ ŀǾŜŎ ƭΩsǳŦ, est relevé à la confluence. (Voir 

paragraphe 2.1.1.2.2.3). 

2.1.1.3.2.4 Synthèse 

La qualité hydromorphologique de la Varenne est fortement dégradée sur tout le bassin sous 

ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

- Présence de nombreux étangs sur cours, 

- Travaux hydrauliques et busages, 

- 5ǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƳŀǊƴŜǳȄ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ 

au sein du massif, 

- Assecs fréquents sur la partie avale. 

2.1.1.3.2.5 !ÃÔÉÏÎÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

- 5ŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ƻǳ ŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ cours. Compte tenu du statut privé des 

ŞǘŀƴƎǎΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƛǎŞŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ ¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƛƭƻǘŜΣ ŎƛōƭŞŜ ǎƛ 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀƴƎ /ƭŀǉǳŜǘ όƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘύΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƛƴƛǘƛŞŜΦ 

- Remise à ciel ouvert du tronçon busé. Des discussions avec le propriétaire sont entreprises 

de longue date. 

- Restauration de zones humides et de zones de tampon hydraulique en tête de bassin. Une 

ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀǾŜŎ ƭΩhbC ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ [ΩŀŎǘƛƻn doit également rester ouverte aux opportunités pouvant se présenter en 

cas de disponibilité foncière. 

- tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [ŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ǎǳǊ 

ce secteur permet de limiter la fermeture du lit en ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

écoulements grâce au racinaire et de limiter les apports de versants en pollutions diffuses. 

[ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƳƻȅŜƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘ pour améliorer 

ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǌǳǎ ŀƳƻƴǘ ƻǴ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ 

- 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΦ 
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2.1.1.4 [Ω9ǎǎƻƴƴŜ Řǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜ ŀǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ WǳƛƴŜ ς FRHR-93B 

2.1.1.4.1 1ÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

2.1.1.4.1.1 Résultats de la station de suivi n°03065050 

 

 
Tableau 14 ς 9ǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ нлмф ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ 

Buno-Bonnevaux 

 

 
Tableau 15 ς Evolution de la qualité des eaux sur les stations de référence 

2.1.1.4.1.2 Pêches électriques 

[ΩƛƴŘƛŎŜ Ǉƻƛǎǎƻƴ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŜ {ahw9Σ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ C5tta! прΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

ŘΩhƴŘǊŜǾƛƭƭŜ ǎǳǊ 9ǎǎƻƴƴŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ Ƴƻǳƭƛƴ ŘŜ /ƘŃǘƛƭƭƻƴΦ [ΩLtw Şǘŀƛǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜ en 2007 

(17,9) et passe à bon en 2014 (15,6). 

En regardant le peuplement de manière générale, il semble peu perturbé et correspond bien 

Ł ŎŜ ǉǳΩƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǘǊƻƴœƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ hƴ ƻōǎŜǊǾŜ 

la présence des espèces pŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ ŎƘŀōƻǘΣ ōǊƻŎƘŜǘ Ŝǘ ǾŀƴŘƻƛǎŜΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎŜ 

gabarit, sont absentes : ex. vairon, lamproie de Planer, lote, hotu, barbeau, spirlin.  

La lote, disparue de ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Şǘŀƛǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ [ƻƛǊŜ Ŝǘ 
ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ [ƻƛƴƎ ƛƭ ȅ ŀ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ǎŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ 
signalée sur ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ 

Code MASSE 

D'EAU

Etat 

écologique 

2019

IBD IPR IBMR O2 SATUR.O2DBO5 CODPO4
3- Ptot NH4

+ NO2
- NO3

- T° PHMIN PHMAX
Paramètres 

déclassant 

Seuils 

opérationnels 

nitrates

FRHR93B 2 2 2 2 1 2 1 2 2 2 1 2 2 1 1 2 3

Paramètres physico-chimiques 2007 2008 2009 2010 2011 2019

Demande biochimique en oxygène (DBO5) mg O2/L2,5 3 3,2 2,3 1,7

Carbone organique dissous (COD) mg C/L 2,9 3,9 2,97 3,27 3,14

Saturation en oxygène( SATUR.O2 ) %

Ortophosphates (PO4
3-) mg PO4

3-/L 0,32 0,27 0,25 0,27 0,43

Phosphore total (Ptot) mg P/L 0,13 0,11 0,09 0,11 0,16

Ammonium (NH4
+) mg NH4

+/L 0,16 0,06 0,1 0,21 0,14

Nitrites (NO2
-) mg NO2-/L 0,11 0,09 0,24 0,25 0,32

Nitrates (NO32-) mg NO3
-

31,6 31,8 30,6 31 30,2

Paramètre DCE 2007 2008 2009 2010 2011 2019

IBD 13 12 13 11 14

IBGN 14,8 14,9 15,6 15,2 15,2

IPR 13,03 10,46 11,87

IBMR 8,2

Buno-Bonnevaux
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Par contre pour le vairon et la lamproie de Planer, leur absence révèle plus sérieusement 
des perturbations peut être anciennes. Le vairon a disparu dans les années 1990 suite aux 
assèchements et la lamproie est encore présente sur certaines annexes ou affluents (Ex. Ru 
de Pinson). 
Enfin les abondances de certaines espèces sont plus faibles que les abondances théoriques. 
(Chabot, goujon, vandoise, loche franche) 

2.1.1.4.1.3 Données état final du Contrat Global Äȭ!ÃÔÉÏÎÓ %ÓÓÏÎÎÅ ÁÍÏÎÔ 

A venir 

2.1.1.4.1.4 Synthèse : 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴƴŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 9ǎsonne amont où 

les dilutions sont importantes par les apports de nappes (sources latérales). Les données 

piscicoles nous renseignent cependant sur la sensibilité du milieu aux assecs qui ont pu être 

connus dans les années 2000. 
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2.1.1.4.2 Qualité hydromorphologique 

2.1.1.4.2.1 Diagnostic global 

Carte 16 - vǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
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Figure 10 - bƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

 

La qualité hydromorphologique est très contrastée sur la rivière Essonne, variant de très 

ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ōƛŜŦǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƴƻǘƛŝǊŜΣ Ł ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

ǘǊƻƴœƻƴǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎΣ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

De nombreux ouvrages ŘŜ Ƴƻǳƭƛƴǎ Ŝǘ ǎŜǳƛƭǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ ǎŜƎƳŜƴǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

et perturbent le transport sédimentaire et la continuité piscicole. 

Les ripisylves sont progressivement restaurées par le SMORE, mais de nombreux tronçons 

ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŞǘŞ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ǘǊŀƛǘŜǊΦ 

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŀōǊƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ όōǳǎŀǊŘ ŘŜǎ ǊƻǎŜŀǳȄΣ 

ǾŜǊǘƛƎƻ ŘŜ 5ŜǎƳƻǳƭƛƴǎΧύΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ sont gérées par des collectivités (SMORE, communes) ou 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ όC5/прύΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǊŜǎǘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛǘŀƎŜ 

parcellaire parfois très important. De ce fait, les interventions y sont difficiles et certaines 

zones humƛŘŜǎ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜƴǘ ŦŀǳǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

zones humides Υ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇƻǇǳƭƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

remblais. 

2.1.1.4.2.2 Espèces exotiques envahissantes 

De nombreuses espèces végétales exotiques envahissantes sont observées dans la vallée de 

ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ ¢Ǌƻƛǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǇƻǎŜƴǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ Ǿƛǎ-à-vis de la qualité des 

milieux et de la santé publique Υ ƭŀ wŜƴƻǳŞŜ Řǳ WŀǇƻƴΣ ƭŀ .ŀƭǎŀƳƛƴŜ ŘŜ ƭΩIƛƳŀƭŀȅŀ Ŝǘ ƭŀ .ŜǊŎŜ 

du Caucase. 

La Renouée du Japon devient fortement problématique sur certains secteurs où elle est bien 

implantée et devient difficile à traiter. Son éradication totale apparait très difficile, mais des 

mesures peuvent encore être prises pour limiter son expansion (fauches régulières). Une 

surveillance des berges est également nécessaire pour traiter rapidement tout nouveau foyer 

ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜΦ 

[ŀ .ŀƭǎŀƳƛƴŜ ŘŜ ƭΩIƛƳŀƭŀȅŀ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 

ŘΩşǘǊŜ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǾƛƎƛƭŀƴǘ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾeau foyer le plus rapidement possible. Le 

caractère annuel de la plante et sa dissémination uniquement par graines rend son traitement 

plus simple que pour la renouée. 
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Enfin, la Berce du Caucase pose surtout un problème de santé publique nécessitant 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ǎŀ 

propagation. 

2.1.1.4.2.3 Synthèse 

[Ω9ǎǎƻƴƴŜ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǾŀƭƭŞŜ ƘǳƳƛŘŜ Ł ŦƻƴŘ ǘƻǳǊōŜǳȄΣ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ 

en plus ou moins bon état de conservation. Les annexes hydrauliques : noues, bras morts, sont 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΦ [Ŝ ƭƛǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŜǊŎƘŞΣ ŀ ŞǘŞ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ǇƻǳǊ 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻǳƭƛƴǎΦ 

Les principales altérations identifiées portent donc sur la continuité écologique et 

ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ 

associés. 

2.1.1.4.2.4 !ÃÔÉÏÎÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

- Restauration et entretien des ripisylves, en poursuivant le programme pluriannuel mis en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ {ahw9Σ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ 

ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 

- Restauration et entretien des zones humides qui devra préalablement passer par une 

animation foncière sur certains secteurs. 

- Restauration de la continuité piscicole et sédimentaire par effacement, aménagement ou 

contournement des ouvrages. 

- Lutte contre les espèces exotiques envahissantes. Les foyers émergents sont à traiter en 

ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ŦŀǳŎƘŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōle des secteurs pour 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜƴǾŀƘƛŜǎΦ [ŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭΩinformation des 

communes et riverains sont également nécessaires. 

2.1.1.5 La Rimarde de sa source au cƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ς FRHR94 

2.1.1.5.1 1ÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

2.1.1.5.1.1 Résultats de la station de suivi n°03065050 

 

 
Tableau 16 ς 9ǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ нлмф ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ 

Yèvre la Ville 

 

Code MASSE 

D'EAU

Etat 

écologique 

2019

IBD I2M2 O2 SATUR.O2DBO5 CODPO4
3- Ptot NH4

+ NO2
- NO3

- T° PHMIN PHMAX
Paramètres 

déclassant 

Seuils 

opérationnels 

nitrates

FRHR94 3 2 3 2 2 1 2 3 3 1 2 2 1 1 1

I2M2;po43;ph

os;metazachl

ore;di flufenic

ani l

4



Diagnostic territorial du bassin Essonne amont 

Page 74 

 
Tableau 17 ς Evolution de la qualité des eaux sur les stations de référence 

2.1.1.5.1.2 Pêches électriques 

Plusieurs études piscicoles ont été réalisées en différents points du bassin de la Rimarde dans 

le cadre des travaux de restauration. 

2.1.1.5.1.2.1 Secteur du Mesnil à la Neuville sur Essonne 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜΣ ǎǳƛǾƛŜ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ C5tta! прΣ 

ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ 

[ΩLtw ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎ Ŝƴ нлмн όооΦпуύ 

à bon en 2018 (15.67). Le tronçon aval est plus accueillant et productif pour les espèces 

piscicoles ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ wƛƳŀǊŘŜΦ Il ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ 

mineur (apports de matériaux minéraux). 

2.1.1.5.1.2.2 3ÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÄÅ 9îÖÒÅ ÌÁ 6ÉÌÌÅ 

Cette stŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘΦ [ΩLtw ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмн ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

mauvaise (34.9). 

Ce tronçon recalibré est de ǉǳŀƭƛǘŞ ƳŞŘƛƻŎǊŜ Ŝǘ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 

Ǉŀǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƴƛ ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 9ƴŦƛƴ ƭŜ Ŏloisonnement par le barrage 

ƛǎƻƭŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ 

Des travaux de restauration hydromorphologiques et de la continuité sont prévus sur ce 

secteur dans le cadre du CTEC. 

Paramètres physico-chimiques 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2019

Demande biochimique en oxygène (DBO5) mg O2/L2,3 3,6 3,4 2,1 2,2

Carbone organique dissous (COD) mg C/L 5,3 5,2 4,17 5,23 4,55

Saturation en oxygène( SATUR.O2 ) %

Ortophosphates (PO4
3-) mg PO4

3-/L 0,52 0,36 0,38 0,6 0,51

Phosphore total (Ptot) mg P/L 0,19 0,14 0,13 0,23 0,18

Ammonium (NH4
+) mg NH4

+/L < LQ 0,18 0,18 0,13 0,15

Nitrites (NO2
-) mg NO2-/L 0,22 0,16 0,31 0,33 0,27

Nitrates (NO32-) mg NO3
-

42,7 40,4 41,9 43,4 39,7

Paramètre DCE 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2019

IBD 14,2 15,7 14 14,9 15 14,8

IBGN 18 16 15 17 15 13

I2M2

Substances prioritaires 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2019

HAP Benzo perylène

Atrazine déséthyl (métabolite de l'atrazine)

Prosulfocarbe (Insecticide)

Yèvre la Ville
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2.1.1.5.1.2.3 Secteur de La Nerville (Nancray sur Rimarde) 

Cette station reflète la qualité du secteur moyen de la Rimarde, lors de sa traversée du plateau 

agricole. Les IPR réalisés en 2009, 2012 et 2018 sont tous très mauvais, malgré les travaux de 

restauration hydromorphologiques réalisés en 2011. En cause, la mauvaise qualité des eaux 

eǘ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΦ 

2.1.1.5.1.2.4 Autres suivis piscicoles 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ 

ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ 

Courcelles Montlisa (Yèvre amont) Yèvre la Ville - aval 

2012 2014 2014 

34.18 41.4 21.2 
Tableau 18 - 5ƻƴƴŞŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩLtw ǎǳǊ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜ 

2.1.1.5.1.3 Données état final du Contrat Global Äȭ!ÃÔÉÏÎÓ %ÓÓÏÎÎÅ ÁÍÏÎÔ 

A venir 

2.1.1.5.1.4 Synthèse 

La qualité physico-chimique de la Rimarde est moyenne, les principales pressions sont 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎΦ [Ŝǎ 

matières phosphorées et les pesticides sont les paramètres déclassant de la qualité physico-

ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пл ƳƎκƭύΣ 

ōƛŜƴ ǉǳΩŜƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ 5/9Φ [Ŝǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ōƛƻǘƛǉǳŜǎ montrent une influence 

ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ Řǳ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wƛƳŀǊŘe. 
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2.1.1.5.2 Qualité hydromorphologique 

2.1.1.5.2.1 Diagnostic global 

 
Carte 17 - vǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜ 
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Figure 11 - bƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜ όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ tŜǘƛǘŜ wƛƳŀǊŘŜ et le Ru de Martinvau) 

 

[Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƭǘŞǊŀtion sont globalement forts sur la plupart des compartiments. 

{ǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƻȅŜƴΣ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ sǳŦΣ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜ a été fortement recalibrée lors 

de sa traversée du plateau agricole. La ripisylve est en cours de restauration par le SMORE, 

ǇŀǊ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǇƻǳǎǎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ōǳǎŞǎ : Ru 

de Malencontre et Petit Renard issus de Boiscommun, et fossé de la Grande Planche au niveau 

ŘŜ bŀƴŎǊŀȅ ǎǳǊ wƛƳŀǊŘŜΦ [Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ōƻƴǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ 

principaux. 

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ /ƻǳǊŎŜƭƭŜǎΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ wƛƳŀǊŘŜ ǎΩŞƭŀǊƎƛǘ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘΦ LŎƛ 

aussi le lit a été recalibré, élargi et rectifié dans les années 70, pour favoriser la populiculture. 

Les anciens méandres sont souvent toujours visibles dans le lit majeur, mais déconnectés de 

la rivière. 

Les zones humides sont globalement dégradées par la ǇƻǇǳƭƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀǎǎŞŎƘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎΦ 

[ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ōƛŜƴ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŀǾŀƭǎΣ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ 

première DIG. Quelques verrous impactant demeurent sur Yèvre la Ville et surtout sur La 

Neuville sur Essonne avec le moulin du Mesnil. 
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2.1.1.5.2.2 Zoom sur la tête de bassin 

 
Carte 18 - Diagnostic de la tête de bassin de la Rimarde 




























































































































































































